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GENERAL SECRETARIAT

commission interne de passation
DE LA COMMUNE DE NGOURA

Avis D'Appel d'Offres National Ouvert

N'QiS/AONO/CNGOURA/SG/ST/CIPM/NGOURA/ZOZlDUOA. MAI 2021 EN
PROCEDURE D'URGENCE

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FORAGES EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE

HUMAINE DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE NGOURA DANS LE

DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L'EST

Financement : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2021

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGOURA, Maître d'Ouvrage, lance un appel d'offres national ouvert pour
les travaux de construction de forages équipés de pompe à motricité humaine dans les localités de la Commune
de Ngoura dans le Département du LOM et Djerem, Région de l'Est et selon l'allotissement ci-après :

N*

Lot
Désignation Montant TTC (FCFA)

Caution de '
soumission I

ï

Construction d'un forage équipé d'une

Pompe à Motricité Humaine (PMH) à
NGONGOE

8 500 000

1

170 000

2
Construction d'un forage équipé d'une

Pompe à Motricité Humaine (PMH) à GOUNTE
8 500 000 170 000

3

Construction d'un forage équipé d'une

Pompe à Motricité Humaine (PMH) à
GANGANGA

8 500 000 170 000

4

Construction d'un forage équipé d'une

Pompe à Motricité Humaine (PMH) à
BOHANTO

8 500 000 170 000

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les prestations à exécuter, détaillées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) joint au
Dossier d'Appel d'Offres, se déclinent ainsi qu'il suit :

L'installation de chantier ;

Lesétudes de reconnaissance de site, études géophysiques et hydrologiques ;

L'implantation des ouvrages ;

L'exécution des forages ;

L'équipement des forages ;



L'aménagement de surface et anti-bourbier ;

La construction du muret de protection ;

Lafourniture et la pose de pompes à motricité humaine ;

L'analyse des échantillons d'eau dans un centre d'analyse agrée par le Ministère de Teau et de l'énergie ;

Le traitement éventuel de l'eau ;

La formation d'artisans réparateurs pour assurer la rr^aintenance de l'ouvrage et d'un comité de gestion ;

La mise en service des équipements.

3- PARTICIPATION

La participation au présent Appel d'Offres est réservée aux Entreprises installées au Cameroun et disposant
des compétences dans le domaine de l'hydraulique.

4- FINANCEMENT

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de la
République du Cameroun, Exercice 2021.

5- CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté e: retiré à ta Mairie de NGOURA, dès publication du présent
avis, sur présentation d'une quittance attestant, le versement de la somme non remboursable de Cinquante
mille (50 000) francs CFA, payable à la Recette Municipal de la Commune de NGOURA.

6- REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)

copies marqués comme tels, devra parvenir sous pli fermé à la Mairie de NGOURA, au plus tard le 27 MAI

2021 à 14 heures précises et devra porter ia mention suivante ;

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

tr013/AONO/C.NGOURA/SG/ST/CIP\mGOURA/2021 DU 04 MAI 2021

EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FORAGES EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE DANS CERTAINES

LOCALITES DELA COMMUNE DENGOURA DANS LEDEPARTEMENT DU LOM ETDJEREM, REGION DEL'EST

(Préciser le lot sollicité)

FINANCEMENT : BUDGETD'INVESTISSEMENT PUBLIC, EXERCICE 2021

<r A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

7- RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives requises, une caution de soumission
d'un montant de 2% du montant prévisionnel, soit CENT SOIXANTE DIX MILLE (170 000) francs CFA pour chaque
lot sollicité, délivrée par un établissement bancaire de 1^'ordre agréé par le Ministère en chargedes Finances.

La caution devra rester valable soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises, dont la caution de soumission, devront être
impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des administrations
concernées. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable.

8- OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera à la Mairie de NGOURA, le 27 MAI 2021 à 15 heures précises, par la
Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de NGOURA, en présence des soumissionnaires
ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la
charge.

S- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliminatoires :

a. Offre Administrative
1 ^ Ahsenoe in ri^nlîon Hf» «numiccÎAn



2) Pièce falsifiée ;
3)Non-conformité de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures

réglementaire ;

b. Offre technique

1) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
2) N'avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification.

c. Offre Financière

1) Offre financière incomplète ;
2) Omission du prix d'une tâche quantifiée dans le bordereau des prix unitaires oudans le dcs is

estimatif ;

'• Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.
B. Critères de qualification des ofTres techniques :

Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualification des candidats
porteront sur ;

1) La capacitéfinancière de Huit millions cinq cent (8 500 000) Oui
2) Les références de l'Entreprise Oui
3) La compréhension du projet pour Oui
4) L'expérience du personnel d'encadrement Oui

5) Le matériel et les équipements essentiels Oui

Seules les offres financières des soumissionnaires dont Pcffre technique aura obtenu un
pourcentage de « Oui » supérieur ou égal à 80% de la noce technique, (soit au moins 04 « Oui » sur 05
« Oui ») seront examinées.

10- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant soixante (60) Jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

11- DELA! D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution est de trois (03) mois, Incluant toutes les contraintes éventuelles liées à
l'enclavement, aux contraintes particulières du site, aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur place.
Le délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Il revient au Cocontractant de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-

indiqué.

12- NOMBRE MAXIMUM DE LOT

Dans le cadre du présent appel d'offres, un soumissionnaire peut être attributaire de plus d'un (01) lot,

13- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures ouvrables auprès de

la Mairie de NGOURA, Secrétariat Particulier du Maire, aux numéros de téléphones : 694 518 177 /
677 488 736.

Ampiiations : NGOURA, le 04 Mal 2021

ZTZT' , ^ Maire de la Commune de NGOURA* ARMP/EST(pourlftMrttonMJI>M);

'T Pitt/aPM^«OORA; //
DDMAPAO; If % _
OOEPAT/IO; /|/ o® f- " |̂ .'il l.oL

^ Affiehn.; Uil? .!) LW
✓ Ch«n«>/.reh«,, LftMAlrr» 4... 1
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Règlement Général de l'Appel d'Offres
A. Généralités

Article 1 ; Portée de la soumission

enom. le numéro didentitication et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO

Ï.S—
OU dans celle fixée dans ledit ordre de service ^ service de commencer les travaux

»X'r*r.ïïr.?'*' '* "™ "•«- •'i-——
L....... d. n™..™, d., .ij., d. ^
Article 3 : Fraudeet corruption

duram L;ra:,'™er™ professionnelle les plus s.ic,es
En venu de ce principe ;
a. Les définitions ci-après sont admises:

pSaul2;^r?a: • en vue d'influeneer
1 rexJc" "'innuencer ratmbu.ion

ablr™ soumissionnaires (pue le Maîtreeom^pondant pas àceux pui résuItTr^L^Tu jeu dTia """ ^
encomrer dTnnuéncer letS au coSTde ^aSlTouTreTécutio^d'"^^
r£^E=?=—l'interméd^iair^e d'un agTn" coupai dfco^mlon ouT't directement ou par
collusoires ou coercitives pour l'amibution de ce marché^^ ^ manœuvres frauduleuses, des pratiques

être engagées contre lui. umission. sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient
Article 4 : Candidats admis à concourir

^ -ndldals retenus àl'issue de la procédure de

a. Un soumisfionnairé (y comprU tou"es''mem^^^^^ " '̂sposf'ons ci-après :

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de '« sous-traitants dusot.mission„aire peut étre^jugé comme é^rratrdet'fl'fdtt'è;
marchés passés au titre du présent appel d'offres ; documents utilisés dans le cadre des
selon la clause 17Je cas échéam^; c^end^t"* '̂'exception des offres variantes autorisées
ti;une offre. ^ àla participation de sous- traitants dans plus

«taciÇTm aumZe" rfoSS"'fTT J-OiOu-en,
du Maître douvrage. ® commercial et (m) nest pas sous l'autorité directe

LSr »r
cadre du Marché doivent provenir de pays répondam'̂ Lx cHtèrerd services devant être fournis dans le
epenses effectuées au titre du Marché sontTlt RPAO, et toutes lesdépenses effectuées au titTe du Ma^hra^ntlSs ardS'm^^^^^^ "f""

5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" d&funël '̂ équipements et services,
fabriqués et d'où proviennent les services. ® "" cultivés, produits o
Article 6; Qualincatlon du Soumissionnaire

ou



a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléterou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;
i. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières ;
ii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
V. Les litiges en cours ;

V. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tcus les renseignements énumérés à l'Article 6.1 ci-dessus. Le
RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du
groupement ;

b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la
production d'une copie de l'accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du Maître
d'ouvrage pour l'exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître
d'ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre
compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint
6.3. Les soumissionnaires doivent égalementprésenterdes propositions suffisamment détaillées pour démontrer
qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent fournirtous les
renseignements nécessaires pour prouverqu'ils satisfontaux critèresd'éligibilité cécrits à l'article 33 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-
même,et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de
l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. le Maîtred'ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demandeet ses employés ou agents, à
pénétrer dansses locaux et sur ses terrains aux finsde ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le
Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'ouvrage, sesemployés et agents, de toute responsabilité
pouvant enrésulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des accidents mortels ou corporels,
des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. LeMaître d'ouvrage peut organiser une visite du site destravaux au moment de la réunion préparatoire à
l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

C. Dossier d'Appel d'Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres
8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des
entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l'article 10 du
RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après ;
Pièce n®l La lettre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
Pièce n®2 L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Pièce n®3 Le Règlement Généralde l'Appel d'Offres (RGAO);
Pièce n®4 Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce n®5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce n®6 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Pièce n® 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
Pièce n®8 Le cadre du Détailquantitatifet estimatif ;
Pièce n®9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;
Pièce n®10 Le modèles de Lettre Commande
Le cadre du planning d'exécution ;
Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
Modèle de lettre de soumission ;
Modèle de caution de soumission ;
Modèle de cautionnement définitif ;
Modèle de caution d'avance de démarrage ;
Modèle decaution de retenue de garantie en remplacement de laretenue de garantie;
Pièce n® 11 Modèles à utiliserpar les Soumissionnaires ;

a. Modèle de Lettre Commande ;
Pièce n® 12 Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d'ouvrage ou le Maître d'ouvrage Délégué



Pièce n'' 13 La liste des établissements barwaires et organismes financiers de 1er rangagréés par le ministre en
charge des finances autorisés à émettre descautions, dans lecadre des marchés publics, à insérer par le Maître
d'Ouvrage
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus
dans le DAG. 1! lui appartient de fournir tous ies renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous
égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande au Maître d'Ouvrage par écrit ou parcourrier électronique {télécopie ou e-mail) à l'adresse de l'Autorité
Contractante indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d'ouvrage Délégué. Cependant, le Maître d'Ouvrage
répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un
(21)jours pour les (AGI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
9.2. Entre lapublication de l'Avis d'Appel d'Offres, y compris laphase de pré-qualification des candidats et
Touverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés
publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite reqjête au Maître d'Ouvrage et à l'Organisme chargé de la Régulation et
au Président de la Commission.

9.4. Le Maître d'Ouvrage dispose ce cinq (05) jourspourréagir. Lacopie de la réaction esttransmise au MINMAP et à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres
10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à
son initiative ouconsécutivement à une saisine d'un soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d'Offres enoubliant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'Article 8.1 du
RGAO et doit être communiqué parécrit ousignifié partout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires
ayant acheté le Dossier d'Appel c'Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additifdans la préparation de
leurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres,
conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres

Article 11 ; Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afféren:s àla préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d'ouvrage
n est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure
d'appel d'offres.

.•\rticle 12 : Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d'Ouvrage
seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire
peuvent être rédigés dans une autre langue àcondition d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en
anglais ; auquel caset aux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant i'offre
13.1. L'offre présentée par le soumissionnairt: comprendra les documents détaillés au RPAO. dûment remplis et
regroupés en trois volumes ;
a. Volume 1 ; Dossier administratif
Il comprend :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :

Asouscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
-A^acquiné les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce
- N'est pas enétat de liquidation judiciaire ouer. faillite ;
-Nest pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre àengager le Soumissionnaire, conformé- ment aux
dispositions de l'article 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
b.I. Les renseignements sur ies qua.ifications
Le RPAO précise la liste des documents àfcumir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification
meniiotines a l'anicle 6 1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :une note
méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le soumissionnaire



compte mettre enplace ou enœuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, anestation de visite
du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents àcaractères administratif et technique
régissant le marché, à savoir :
1.Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. LeCahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant dejustifier le coût des travaux,à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée etdatée :
2. Le bordereaudes prix unitairesdûmentrempli ;
3. Le détail estimatifdûmentrempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous
réserve desdispositions de l'Article 17.2 du RGAO concernant les autres rormes possibles de Caution de
Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du
même Appel d'offres, ilspourront indiquer les rabais offerts encasd'attribution de plus d'un lot

Article 14 : Montant de roffre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du marché couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quanliiatif
et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prb( unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail
quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévuesdans le RPAOet au CC.\P, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30)jours avant la date limite de
dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clausesde révisionet/ou d'actualisation des prix sont prévuesau marché, la date d'établissementdes prix
initiaux, ainsi que les modalitésde révision et/ou d'actualisationdesdits prix doivent être précisées. Etant entendu
que tout marché dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au
cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d'Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre les dispositions soit de l'Option A
ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont
libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, Indiqueraen annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un
maximum de trois monnaies de pays membres de l'institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés
par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisior/s du RPAO. Ils seront appliqués pour tout
paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés
dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la
manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître
d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée "monnaie
nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travauxque le soumissionnaire comptese procureren dehors du paysdu Maître
d'Ouvrage seront libellésdans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement
utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maîtred'Ouvrage peut demanderaux soumissionnaires d'exprimer leurs besoinsen monnaies nationale et
étrangère et de justifier que les montants inclusdans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission,
sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrar^ères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l'exécution des travaux, la plupartdes monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut
être révisée d'un commun accordpar le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute
modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16 : Validité des offres



16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant lapériode spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres àcompter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du
RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par leMaître d'Ouvrage comme non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter leconsentement du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites leseront par
écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée
pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa
caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son
offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix etque la période de validité des offres est
prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par
application de la formule y relative figurant à lademande de prorogation que leMaître d'Ouvrage adressera au(x)
soumissionnaire{s).
La période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou
de l'ordrede service dedémarrage destravaux au soumissionnaire retenu, telqueprévu par leCCAP. L'effet de
l'actualisation n'est paspris en considération aux fins de l'évaluation des offres.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante deson offre.
17.2. Lacaution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres; d'autres modèles
peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La Caution de soumission
demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de ladate limite initiale devalidité des offres, oudetoute nouvelle
date limite de validité demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de
Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être
établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de
quinze (15)jours à compterde la date de publicationdes résultats.
17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni
le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i, Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du RGAO, ou
il. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 39 du RGAO.
iil. Refuse de recevoir notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 ; Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais,
Cl indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur
des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non
conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doivent d'aborc chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier
d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à
l'évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-
détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera
que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base a été
évaluée la moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques
pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De
telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 32.2(g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres
19.1. A moins que le RP.^O n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être Invitéà assister à une réunion
préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. Laréunion préparatoire aura pourobjet de fournir deséclaircissements et réponses à toute question qui pourrait
être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, desoumettre toute question parécrit de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître
d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de laréunion aux questions reçues trop tard. Dans cecas, les questions et
réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de laréunion, incluant letexte des questions posées et des réponses données, y compris les
réponses préparées après la réunion, seratransmis sansdélai à tous ceuxqui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
Toute modification des cocuments d'appel d'offres énumérés à l'Article 8 du RGAO quipourrait s'avérernécessaire à



r issue de ia réunion préparatoire sera faite par le Maîu-e d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux
dispositions de 1Article 10 du RGAG, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu
19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas àla réunion préparatoire àl'établissement des offres ne sera pas un
motif de disqualification. '

Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits àl'Article l3duRG-\0
en un volume portant clairement Pindication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies
requis dans les RPAO, p.Drtant Pindication "COPIE". En cas de divergence enire Poriginal et les copies. Poriginal fera

20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits àPencre indélébile (dans le cas
des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à
signer au nom du Soumissionnaire, conformément à PArticle 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l'offre.
20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, àmoins que de telles corrections ne
soient paraphées par leou lessignataires de lasoumission.

D. Dépôt des offres
Article 2! : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes
séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées
dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur
l'identité du Soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Ivlaître d'Ouvrage à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du p.-ojet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dans le RPAO. et la
mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT'.
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au
Maître d'Ouvrage derenvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles
23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés. le Maître
d'Ouvrage nesera nullement responsable si l'offre estégarée ououverte prématurément.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à
ladate et à l'heurespécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter ladate limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits etobligations du Maître
d'Ouvrageeî des Soumissionnaires précédemment régis par ladate limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour ledépôt desoffres conformément
à l'Article22 du RGAO sera déclarée horsdélai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des oITres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ouretirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la
notification écrite de lamodification ou duretrait, soitreçue par le Maître d'Ouvrage avant rachèvement du délai
prescrit pour ledépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de
l'article 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à lanotification
écrite. Les enveloppes doivent oorier clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE
REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. Lanotification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par leSoumissionnaire sera préparée,
cachetée, marquée et envoyée conformément auxdispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut égalemeni être
notifié par télécopie, mais devradans ce casêtre confirmé par unenotification écrite dûment signée, et dont ladate, le
cachet postal faisant fol, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle comprisentre la date limitede dépôt des offres et
l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait parun
Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle en^aine la confiscation de la caution de soumission conformément
aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L'ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefoispour les projets complexes notamment ceux ayant fait
l'objet d'une procédure de pré qualification, l'ouverture peutse faire en deuxtemps.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l'ouverture des plis en un ou deux temps et en
présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse



indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signerontun registre ou une feuille
attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute
voix, tandis que l'enveloppe con:enant l'offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte.
Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire
à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de
Remplacement » seront ouverteset annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituéeà la
précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera
autoriséque si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataireà demander le remplacement
et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix
avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une
habilitation valide du signataire a demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été
ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute vobc ainsi
que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais [en cas d'ouverture des offres
financières] et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail
que l'Autorité Contractante peutjuger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantesde l'offre annoncés à haute voix
lors de l'ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été
ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à
évaluation.

25.5.11 est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur
régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission
d'analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants
à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la
disposition du point focal désigné par l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des
offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la
Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au
Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
11 doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une
lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et,
éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des
observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
qualification des soumissionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissiormaires
ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marchén'aura pas été rendue
publique, sous peine de disqualification de l'offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités
dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-
commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvragedans ladécision d'attribution peutentraîner
le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le
faire par écrit.
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut,
si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande
d'éclaircissements et la réponse qui luiest apportée sont formulées par écrit,maisaucun changement du montant ou du
contenu de la soumission n'es: recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmerla correction
d'erreurs de calcul découvene» par la sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des soumissions
conformément aux dispositions de l'Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la
Commission des marchés et de la sous-commission pour desquestions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des
plis et l'attribution du marché.
Article 28 ; Détermination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont
d'une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier
d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours àdes éléments de preuve extrinsèques.



28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes,
conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une diversence ou
réserve importante est celle qui ;
i. Affecte sensiblement l'étendue, laqualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, encontradiction avec leDossier d'Appel d'Offres, les droits de l'Autorité Contractante ou ses
obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté
des offres conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.
28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente
et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d'Ouvragese réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les
modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne
doiventpas être pris en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualiflcatioii du soumissionnaire
La Sous-commission s'assurera que leSoumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conforme
aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l'article 6du RPAO. Il est
essentiel d'éviter tout arbitraire dans ladétermination de laqualification.

Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel
d Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la
façon suivante :
a. S'il yacontradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le
prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous- commission d'analyse, la virgule des
décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire
sera corrigé ;
Si le total obtenu paraddition ousoustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera
corrigé ;
c. S'il ya contradiction entre le prix indiqué en lettres eter. chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce
montant soit liéà une erreur arithmétique confirmée parlesous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres
prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans laSoumission sera corrigé parlaSous-commission d'analyse, conformément à la
procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec laconfirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé
l'engager.
30.3. Si leSoumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas lescorrections apportées, son
offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pourfaciliter l'évaluation et lacomparaison des offres, la sous-commission d'analyseconvertira les prixdes
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.
31.2. Laconversion se fera en utilisant lecours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC).
dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des olTres au plan financier
32.1. Seules lesoffres reconnues conformes, selon lesdispositions de l'article 28 du RGAO, serontévaluées et
comparées par la Sous- commission d'analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en rectifiant
son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommesprovisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail
quantitatifet estimatifrécapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrésde façon
compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux
dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés
par le RPAO ;
f. Le cas échéant,conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises
offertes par le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pour
plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les
variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du
fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d'Ouvrage
dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période
d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des offres.



32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à
l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à'exécuter dans le cadredu Marché, la commission peutà partirdu
sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail
quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé.
Au cas où lesjustificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maîn-e d'Ouvrage peut
rejeter ladite offre après l'avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des
Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

Article 34 : Attribution

34.1. Le Maîtred'Ouvrage attribuera le Marchéau Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour
l'essentiel au Dossierd'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises
proposés.
34.2. Si, selon l'Article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disante sera
déterminée enévaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les
Iemises offertes par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.
34.3 Toute attribution des marchésde Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacitéstechniqueset
financières requises résultant des critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-disante.
Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler uneprocédure
Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation de Ministre
Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque lesoffres ontété ouvenes ou de déclarer un Appel d'Offres
infructueux après avis de la commission des marchéscompétente, sans qu'il y ait lieuà réclamation.

.Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offresfixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera à l'attributaire du
Marché par télécopie confirmée par lettre recomm|indée ou par tout autre moyen que sa soumission aété retenue. Cette
lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage Délégué paieraà l'Entrepreneur au titre de l'exécution des travaux
et le délai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours
37.1. L'Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ouadministration concernée, surrequête à lui
adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après lapublication des résultats d'attribution, le rapport de
l'observateur indépendant ainsi que leprocès-verbal de laséance d'attribution du marché y relatif auquel est annexé le
rapport d'analyse des offres.
37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui
en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours
seront détruites, sans qu'il yait lieu à réclamation,là l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à l'Agence de
Régulation des Marchés Publics, au Maître d'Ouvrage et au Président de ladite Commission.
II doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à laCommission de
Passation des Marchés compétente pour examen etavis, et le cas échéant, au visa préalable du Minisire en charge des
Marchés publics.
35.2. Le Maître d'Ouvrage dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché àcompter de la date de
réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente etsouscrit par l'attributaire et le cas
échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date ce sa signature.
.Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur fournira au
Maître d'ouvrage Délégué un cautionnement garantissant l'exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2et 5% du montant TTC du marché, peut être remplace par la
garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du
Maître d'ouvrage ou parune caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) àcapitaux et dirigeants nationaux peuvent produire àla place du
cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier
agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. Labsence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu àla
résiliation du marché dans les conditions prévues dans leCCAG.
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En cas de divergences, les dispositions du RPAO prévaudront sur celles du RGAO

Clauses

du RGAO

1.1.

1.2.

2.1.

5.1.

6.

6.1.

DISPOSITIONS DU RPAO

Introduction

Définition des Travaux

Les travaux objet de la présente consultation consistent en:
❖ L'installation de chantier ;
❖ Les études de reconnaissance de site, études géophysiques et hydrologiques ;
<♦ L'Implantation des ouvrages;
❖ L'exécution des forages ;
*> L'équipement des forages ;
❖ L'aménagement de surface et anti-bourbier ;
❖ La construction du muret de protection ;
❖ La fourniture et la pose de pompes à motricité humaine ;
❖ L'analyse des échantillonsd'eau dans un centre d'analyse agrée par le Ministère de laSanté

Publique ;
❖ Le traitement éventuel de l'eau ;
❖ La formation d'artisans réparateurs pour assurer la maintenance de l'ouvrage et d'un

comité de gestion ;
❖ La mise en service des équipements.

et adresse du Maître dVuvraae : Maire de la Commune de NGOURA, Tél.:Nom

Référence de l'Appel d'Offres : Appel d'Offres National Ouvert N*

013/AONO/C.N6RA/SG/ST/CIPM/NGRA/2021 du 04/05/2021 pour les travaux de construction
de forages équipés de pompe à motricité humaine dans certaines localités dans la Commune de

NGOURA dans le Département du Lom et Djerem, Région de l'Est.

Délai d'exécution : Trois (03) mois

Source de financement : BIP, Exercice 2021

Nom duoroiet: Travaux de réalisation d'un forage équipé de pompe à motricité humaine à

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équipement et services : Entreprises
nationales

Principaux critères de qualification des soumissionnaires

Les critères de qualification sont les suivants :

1) Expérience générale de l'Entreprise (Condition remplie siau moins un (1) des critères ci-dessous
est réuni)

a) Nombre de projets réalisés dans l'hydraulique en général hormis forages pendant les cinq
dernières années (« oui » si ^2 et « non » si <2)

N.B :Joindre première et dernières pages des contrats ainsi que les PVde réception provisoire ou
définitive

b) Nombre de projets réalisés dans le domaine des forages pendant les cinq dernières années
(« oui » si >2 et « non » si <2)

N.B :Joindre première etdernières pages des contrats ainsi que les PV de réception provisoire ou
définitive

2} Matériel {Condition remplie si au moins deux (2) des trois (3) critères [parmi lesquels ajj sont
réunis)
a) Atelier complet de forage Qoindre pièces justificatives dont entre autres cartes grises, photos

couleurs sur original de l'offre et copies ou contrat de location);
b) Pickup de chantier pour approvisionnements (joindre pièces justificatives (dont cartes grises



7.3.

12.

13.

13.1.

c) Autres matériels utiles pour l'exécution destravaux (matériels à préciser et joindre pièces
justificatives)

3) Personnel {Condition remplie siau moins trois (3) des quatre (4) critères ci-dessous sont réunis)
• Conducteur des travaux

a) Qualification : formation en Hydraulique villageoise ou Génie Rural (au moins
Technicien Supérieur dans le domaine).

b) Expérience professionnelle : joindre diplôme légalisé par l'autorité compétente et CV
daté et signé par l'intéressé.

• Chef de chantier :
c) Qualification : formation en Hydraulique villageoise ou Génie Rural (copie certifié

conforme du diplôme)
d) Expérience professionnelle : joindre et CV daté et signé par l'intéressé.

4) Méthodologie de l'exécution du projet (Condition remplie si au moins cinq (5) dessix (6) critères
ci-dessous sont réunis)
a) Attestation devisite du site contresignée par le Maître d'Ouvrage ou leChef du village

bénéficiaire

b) Planning d'exécution du projet en adéquationavec ladésignation des tâches à exécuterdans
le cadre du projet

c) Description succincte et détaillée des tâches à exécuter listées dans le devis quantitatif
d) Respect des délais sur le planning
e) Plan de Sécurité du chantier
f) Plan de gestion de l'Environnement des sites

5) Capacités Financières de l'Entreprise (Condition remplie si l'un (01)des deux (02) critères ci-
dessous sont remplis)
a) Chiffre d'Affaires : justifier d'un chiffre d'affaires annuel d'au moins 10 000 000 (Dix millions)

FCFA per>dant l'Année 2020 ;
b) Attestation d'un établissement bancaire de 1*^ ordre :

•Soit justifiant la solvabilité du soumissionnaire d'au moins 10 000 000 (Dix millions) Francs
CFA:

• Soit s'engageant à accorder des facilités de préfinancement au soumissionnaire au cas où
il serait adjudicataire des travaux

NB : Le non-respect de plus d'une (1) des six (6) conditions ci-dessus entraîne réiimination de
l'offre.

Visite du site des travaux : Le soumissionnaire doit effectuer une visite du site des travaux.

Lanaue de l'offre : Français ou Anglais

Documents corrstituant l'appel d'offres

La liste des cocuments visés è l'article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

> « ENVELOPPE A - VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES » contenant les documents ci-après en

un (01) original et six (06) copies :

1- Une déclaration timbrée du soumissionnaire, faisant apparaître les noms, prénoms, qualité
et les pouvoirs qui sont délégués au signataire de l'Offre, ainsi que la raison sociale et
l'adresse du siège de l'Entreprise.

2- Une attestation de non redevance datant de moins d'un (1) mois, signée du Directeur

Général des Impôts, ou son représentant habilité, certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclarations réglementaires en matière d'impôts;

3- une quittance de versement des frais d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;
4- Une attestation pour soumission en cours de validité ou non, faisant ressortir le numéro et

l'objet de l'Appel d'Offres, signée du Directeur de a Caisse Nationale de Prévoyance Sociale,
ou son représentant habilité, certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-
à-vis de ladite entité.

5- Une attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l'Agence de Régulation
des Marchés Publics (ARMP).

6- Une caution de soumission sous forme d'une garantie bancaire émise par une banque



commerciale de premier ordre agréée à cet effet par le Ministre des Finances du Cameroun

et dont le modèle sera conforme à celui présenté par TAutorité Contractante dans le présent
DAO. Le montant de la caution est fixé à deux pourcent du montant du lot sollicité

7- Un relevé d''dentité bancaire délivré par une banque agréée conformément à la
réglementation en vigueur ;

Les pièces administratives requises, devront être impérativement produites en originaux datant de
moins de trois (3) mois ou en copie certifiée conforme par l'autorité émettrice ou une Autorité
Administrative.

Toute copie légalisée d'une pièceantérieurement légalisée sera systématiquement rejetée.

Toute soumission ne contenant pas ces piècesadministratives sera purement et simplement rejetée
à l'ouverture des Offres.

Dans ce volume, chaque pièce doit être précédée d'une page de garde.

> « ENVELOPPE B- VOLUME II : OFFRE TECHNIQUE » contenant les pièces suivantes dûment
signées et toutes paraphées sur toutes les pagesen un (01) original et six (06) copies :

• le mémoire justificatif des dispositions que le soumissionnaire propose d'adopter pour
l'exécution de l'ensemble des travaux.

Ce dossier comprend toutes les justifications et observations du soumissionnaire présentées dans
l'ordre des pièces précitées.

En particulier il devra y être Joint ;
• les indications concernant la compréhension de la consistance des travaux, les procédés et

les moyens que le soumissionnaire prévoit mettre en œuvre pour la réalisation dans les
délais qu'il propose.

• le calendrier d'exécution des travaux ou planning ;
• les référencesdu soumissionnaire accompagnées de tous lesJustificatifs ;
• la liste du personnel d'encadrement avec curriculum vltae ;
- la liste du matériel nécessaire à la réalisation des travaux faisant l'objet du présent Appel

d'Offres que possède le soumissionnaire (avec justificatifs) ainsi que celui qu'il envisage
louer (lettre d'engagement de la partie qui loue le matériel) ;

En somme, toutes les informations et documentation permettant de cerner les capacités techniques
du soumissionnaire selon lescritèresretenus à l'article 6.1 du présent R.P.A.O.

Dans le cas de proposition faite parun Groupement d'Entrepreneurs conjoints, l'ensemble des pièces
administratives et techniques requises devront être produites pour chacun des membres du
groupement.

« ENVELOPPE C- VOLUME lit : OFFRE FINANCIERE » contenant les documents ci-après en un
(01) original et six (06) copies :

- Cl : la soumission proprement dite (suivant modèle joint dans le présent DAO) avec un
montant hors taxes et un montant toutes taxes comprises (Annexe N'I)

C2 . ie cadre du devis quantitatif et estimatif (original du DAO dûment complété par les prix
du soumissionnaire paraphé, signé et cacheté par le soumissionnaire sur chaque page ;

• C3 : le Bordereau des Prix Unitaires du soumissionnaire paraphé, signé et cacheté par le
soumissionnaire sur chaque page ;

C4 . le Sous-détail de tous les prix unitaires quantifiés conforme au cadre donné dans ie DAO,
signé et paraphé.

Si lune des enveloppes intérieures n'est pas marquée comme indiqué dans le présent article,
l'Autorité Confrocfonre ne sera en aucun cas responsable de ce que l'Offre soit égarée ou de ce
qu'elle soit ouverte prématurément.

Les différentes parties dun même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires
j j • • •



Prix et monnaie de l'offre

14.4. Les prix du marché sont fermes et non révisables.
15.2 et

15.3
Monnaie du dovs duMaître d'Ouvraae /monnaie nationale) : Franc CFA (FCFA)

Préparation et dépôt des offres

16.1.
Période des validités des offres : La oérinde de validité Hpç nffrpc Hp fin jnnrc à partir Ho la
limite de dépôt des offres.

17.1. Montant de la aarantie d'offre :170000 (cent soîxante-riiv mîllp) FrPA p^urrhaque lot

18.1.

Les offres sont appelées sur la base d'un délai d'exécution des travaux compris entre 90 jours au
minimum et 120 jours au maximum. La méthode d'évaluation figure à l'article 32.2 (e) du RGAO. Le
délaid'exécution proposé par le soumissionnaire retenu deviend'a le délai d'exécution contractuel.

18.3. Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous ne sont pas permises.

19.1
Il n'y aura pasde réunion préparatoirea l'établissement des offres. Cependant, une visite du site
des travaux est obligatoire {Clause 7.3 du RGAO).

20.1.
Nombre de cooiesde l'offreaui doiventêtre remolies et envoyées : sept (7) dont un original et six(fi)
copies marqués comme tels.

21.1.

Adresse du Maître d'Ouvraae à utiliser oour l'envoi des offres : Maire de NGOURA. Tel : 674 790 ?74

/ 693 938 406

Numéro de l'Appel d'Offres : Aooel d'Offres N" 013/AONO/C.NGRA/SG/ST/riPM/IMGRA/7n?1 du 04

Mal 2021

22.1. Date et heure limites de déoôt des offres : le 27/05/ 2021 à 14 heures

25.1.
Lieu, date et heure de l'ouverture des olis : Commission Interne de Passation des Marchés dp la

Commune de NGOURA le 27/ 05/2021 à 15 heures.

32 Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.2 (g) La méthode d'évaluation des variantes technioues : les variantes technioues ne sont oas accentées

Attribution du marché

39.1.

39.2.

Le marché sera attribué au soumissionnaire ayant proposé l'offre financière la moins-disante et
ayant rempli les conditions d'ordre technique requises.
L'attributaire devra fournir un cautionnement définitif de cinq pour cent (5%) du montant totê i de
son offre.



Pièce n° 4:

Cahier des Clauses

Administratives Particulières

(C.C.A.P.))>
y.

y. . *. 'SSif .T

^



SOMMAIRE C.CAP
CHAPITRE 1 GENERALITES

Article 1» Objet de la Lettre-Commande
Article 2 Procédure de passation de la Lettre-Commarde
Article 3 Pièces contractuelles constitutives de laLettre-Commarde (CCAP Article 9)
Article 4 Textes généraux applicables à la Lettre-Commande
Article 5 Définitions et attributions (CCAP Article 2complété)

CHAPITRE II EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 Délai d'exécution (CCAP Article 38)
Article 7 Communication (CCAP Article 6 et 10complétés)
Article 8 Ordre de Service (CCAP Article 8)
Article 9 Rôle et responsabilité du Cocontractant (CCAP Article 40)

Article 10 Sous-traitance (CCAP Article 54)
Article 11 Proietd'Exécution (CCAP Article 49)
Article 12 Matériel et personnel à mettre en place (CCAP Article 15complété)
Article 13 Législation concernant la main d'oeuvre (CCAP Article 14)
Article 14 Remplacement du personnel d'encadrement
Article 15 Modification des ouvrages
Article 16 Matériaux (CCAP Article 53)
Article 17 Démolition des ouvrages défectueux et enlèvement des matériaux refusés
Article 18 Brevet d'invention

Article 19 Phasage des travaux
Article 20 Accès au chantier (CCAP Article 44 complété)
Article 21 Attributions de l'Ingénieur
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article r': OBJET DE LA LEnRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande a pour objet l'exécution des travaux de construction d'un forage équipé de pompe à
motricité humaine à dans la Commune de NGOURA

Article 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LEHRE-COMMANDE

La présente lettre-commande est passée après Appel d'Offres National ouvert N*
O13/AONO/C.NGRA/SG/ST'CIPM/NGRA/2021 du 04/05/ 2021 EN PROCEDURE D'URGENCE pour les travaux de
construction de forages équipés de pompeà motricité humaine dans certaines localités de la Commune de NGOURA.

Article 3 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUTIVES DEU LEHRE-COMMANDE (CCAG Article 9)

LeCocontractant est soumis aux pièces contractuelles énumérées ci-dessous :
♦ La lettre de soumission ;
♦ la soumission du Cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives Particulières et au Cahier des ClausesTechniques Particulières ci-dessous visés ;
♦ le cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
♦ le cahierdes Clauses Techniques Particulières CCTP) ;
♦ les éléments propres à la détermination du montant de la Lettre-Commande, tels que, par ordre de priorité :

- les bordereaux des prix unitaires ;
• le détail ou le devis estimatif ;
• le sous-détai des prix unitaires ;

♦ les plans et dessins approuvés par l'Ingénieur du Marché ;
♦ le planning d'exécution approuvé ;
♦ le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés publics de travaux mis en

vigueur par arrêté n^ 033 du 13 février2007 ;
♦ le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés des travaux.
♦ la décision portant attribution de la Lettre-Commande ;

Article 4 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES A LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande est soumise auxtextes généraux énumérés ci-dessous ;
♦ la loi n°98/005 du 14avril 1998 portant régime de l'eau ;
♦ la loi n''96/12 du 05 août1996 portant loi-cadre relative à la protection de l'environnement ;
♦ la loi N" 2007/006 du 26 Décembre 2006 portant rég mefinancier de l'Etat ;
♦ la loi N''2013/017 du 16 Décembre 2013 portant Loi de Finances de la République du Cameroun pour rExercice

2014;

♦ le décret N®2003/6£1/PM du 16 Avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des
Marchés Publics ;

♦ le décret n''2004/275 du 14 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics, ses circulaires N'004/CAB/PM
du 30 Décembre 2005 et N'OOS/CAB/PM du 08Avril 2008 portant application du Code des Marchés Publics ;

♦ le décret N'2012/074 du 08 Mars 2CT2 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de
passation des marchés publics

♦ le décret 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
♦ ledécret N" 2012/076 du 08 Mars 20'2, modifiant et complétant certaines dispositions du décret N''2001/04B du

23 Février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

♦ le décret N'2013/271 du 05 Août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N®2012/074 du
08 Mars 2012 portant organisation etfonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;

♦ la circulaire N" 001/CAB.'PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés
publics :

♦ la circulaire N°002/CAB/PM du 31 Janvier 2011 relative à l'amélioration de la performance du système des
Marchés Publics ;

♦ Le Décret N" 2018/366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
♦ la circulaire N" 00000242/C/MtNFI du 30 Décembre 2020 portant instruction relatives à l'Exécution des lois de

Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des Autres Entités Publiques pour
l'Exercice 2021;



Article 5 : DEFINITIONS ET AHRIBUTIONS (CCAG Article 2 complété)

Pour l'application des dispositions de la présente Lettre-Commande, il est à p-éciser que :
♦ le Maître d'Ouvrage est leMaire de la Commune de NGOURA ;
♦ la Commission de Passation des Marctiès est laCommission Interne de la Commune de NGOURA ;
♦ le Chef de Service du Marché, ci-après désigné le Chef de Service, es: le Secrétaire Général de la Maine

de NGOURA.

♦ l'Ingénieur du Marché, ci-après désigné l'Ingénieur, est le Délégué Départemental de l'Eau et de l'Energie
LOM et DJEREM. Il est chargé d'assurer la supervision du ciantier, la surveillance et le contrôle des
travaux ;

♦ le mot «Entrepreneur »désigne la ou les personnes, firmes ou sociétés dont la soumission aété acceptée.
♦ les «Travaux »désignent l'exécution des travaux de construction de forages équipés de pompe à motricité

humaine à réaliser dans te cadre de laprésente Lettre-Commande.
♦ le «Chantier» désigne le terrain et les autres emplacements sur, sous, dans, ou à travers lesquels les

travaux conçus par le Maître d'Ouvrage doivent être exécutés et tous les autres terrains et emplacements
fournis par le Maître d'Ouvrage en tant que lieux de travail ou à toutes fins etspécifiquement désignés dans
le marché comme faisant partie intégrante duchantier.

CHAPITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 6 : DELAI D'EXECUTION (CCAG Article 38)

6.1. Le délai maximum d'exécution des travaux objet de la présente Lettre-Commande est de trois (03) mois, incluant
toutes les contraintes liées à l'enclavement etaux contraintes particulières du site relatives aux conditions climatiques et
aux moyensd'accès sur place.

6.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Article 7 : COMMUNICATION (CCAG Article 6 et 10complétés)

7.1. Toutes tes notifications et communications écrites dans lecadrede la p-ésente Lettre-commande devront être faites
aux adresses suivantes ;

♦ Dans le cas ou l'Entrepreneur est le destinataire :
passé le délai de quinze (15) joursfixé à l'article 6.1 du CCAG pourfaire connaître au Chefde Service son

domicile, et dès achèvement des travaux, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de la
Commune où s'exécutent les travaux.

♦ Dans le cas où le Chef de Service est le destinataire :

o Monsieur le Secrétaire Général de la Mairie de B.P ; Tel

avec copies adressées dans les mêmes délais, à l'Ingénieur et à l'Autorité Contractante :
♦ Dans le cas où le Maître d'Ouvrageest le destinataire :

o Monsieur le Maire de la Commune de NGOURA avec copies adressées dans les mêmes délais au
Chefde Service et à l'Ingénieur.

7.2. L'Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances à l'Ingénieur du Marché, avec copie au
Chef de Service du Marché et au Maître d'Ouvrage.

Article 8 : ORDRE DE SERVICE (CCAG Article 8)

8.1. L'Ordre de Service de commencer les travaux est signé par le Maître d Ouvrage et notifié par le Chefde service du
Marché.

8.2. Les Ordres de Services à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par le Maître
d'Ouvrage et notifié par le Chefde Service du Marché.

8.3. Les Ordres de Service à caractères technique liés au déroulement normal du chantier et sans incidence ni sur le
montant, ni sur ledélai des travaux seront signés et notifiés par l'Ingénieur du Marché.

8.4. Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifié par le Chef de
Service du Marché.

8.5. L'Entrepreneur dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout Ordre de Service reçu.
Lefait d'émettre des réserves ne dispense pas l'entreprise d'exécuter les ordres de service reçus.



Article 9 : ROLE ETRESPONSABLITE DU COCONTRACTANT (CCAG Article 40)

9.1. Le planning détaillé etgénéral d'avancement destravaux sera communiqué à l'Ingénieur encinq (5) exemplaires à
chaque début de mois.

9.2. L'Entrepreneur est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des travaux et ses environs, et pris connaissance,
avant la remise de son offre des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de
l'importance des matériaux a foumir, des voies et rrroyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. D'une
manière générale, il est réputé s'être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances
susceptibles d'influencer son offre.

9.3. L'Entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage représenté par le Chef de Service du Marché, de
l'organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des matériaux et fournitures dont la charge lui incombe,
employés parlui, de leur panaite adaptation aux besoins du chantier et de labonne exécution destravaux.

9.4. Les travaux seront exécutés conformément aux plans et spécifications techniques selon les règles de l'art
conformément auxtechniques et pratiques en République du Cameroun.

Acet effet, le cocontractant devra prendre toutes les mesures pour fournir tous les moyens nécessaires et engager tout
le personnel spécialisé.

9.5. L'Entrepreneur reste responsable de a totalité du chantier, ycompris des interventions dessous-traitants agréés. Il
lui appartient en outre d'assurer lacoordination des prestations des fournisseurs, des sous-traitants dont le concours lui
est assuré pour les différents corps d'état leur intervention en temps utile sous sa direction et la bonne exécution des
ordres donnés par l'Ingénieur,

9.6. L'Entrepreneur devra assurer la protection et lasécurité des ouvrages existants pendant l'exécution des travaux.

9.7. L'Entrepreneur devra tenir constarrment à jour un planning d'avancement des travaux et le communiquer
régulièrement à l'Ingénieur.

Article 10: SOUSTRAITANCE (CCAG Article 54]

10.1. Laprésente Lettre-Commande prévoit la possibilité pour l'attributaire de faire exécuterune partie des travaux par
un ou des sous-traitants.

10.2. L'attributaire ne pourra confier des travaux en sous-traitance sans l'accord préalable du Maître d'Ouvrage,
représenté par le Chef de Service du Marché. Cette autorisation n'affranchit l'attributaire d'aucune de ses obligations
contractuelles.

10.3. L'attributaire doit s assurer que les sous-traitarts sont en règle avec l'Administration Camerounaise.

10.4. Lenon-respect des dispositions ci-dessus constitue un motif de résiliation du Marché.

10.5. Encas d'autorisation, la part sous-traitée des travaux ne doit pas excéder trente pourcent (30%) du montantde la
Lettre-commande,

10.6. Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions techniques et financières que le titulaire du marché,
ilsexécuteront les travaux sous la seule et pleine responsabilité de l'attributaire

10.7. En tout état de cause, Fattributaire restera vis à vis du Maître d'ouvrage représenté par ie Chef de Service du
Marché, seul responsable de l'exécution dj contrôle conformément auxobligations contractuelles.

Article 11 : PROJET D'EXECUTION (CCAG Article49)

11.1. Le projet d'exécubor. comprend les pièces graphiques détaillées, les notes de calcul et toutes les informations
nécessaires, relatives aux technologies employées et aux équipements mis en œuvre. Il est établi par le Cocontractant
conformément auxclauses contractuelles et dans le respect des directives contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

11.2. Le projet d'exécution est soumis au visa préalable de l'Ingénieur du Marché. Il dispose d'un délai maximum de 72
heures pour viser ou rejeter en motivant son rejet le p'ojet d'exécution.

Après visa, le projet d'exécution est transmis au Chef de Service du Marché pour approbation. Le Chef de Service du
Marché dispose d'un délai maximum de 72 heures pour approuver ou rejeter le projet d'exécution

Après approbation, le projet d'exécution est transmis à l'Autorité Contractante pour validation. Le Maître d'Ouvrage
dispose d'un délai maximum de 72 heures pour valider ou rejeter le projet d'exécution.

11.3. Le visa de l'Ingénieur du Marché, l'approbation du Chef de Service du Marché et la validation du Maître
d'Ouvrage n'atténuent en ren la responsabilité du Cocontractant pour la conception des ouvrages et l'exécution des
travaux correspondants.



11.4. Avant la réœption provisoire, le Cocontractant -emet à l'Ingénieur quatre (04) exemplaires des plans de
récolement des ouvrages réalisés, dont un original reproductible. La procédure de validation par le Maître d'Ouvrage
dudit dossier de recollement est la même que celle du projet d'exécution.

Article 12: MATERIEL ET PERSONNEL AMETTRE EN PLACE (CCAG Article 15 complété)
12.1. Le Cocontractant s'engage à mobiliser toutes les ressources humaines et matérielles nécessaires à la bonne
exécution des travaux suivant les régies de l'art et conformément aux stipu ations du CCTP contenu dans le Dossier
d'Appel d'Offres.

12.2. Le Marché est exécuté dans le respect du contenu de l'offre technique, financière et en personnel qualifié, fournie
par le Cocontractant età l'origine de l'adjudication.

12.3. Acet effet, toute modification, même partielle, apportée à l'offre techn que est soumise à l'approbation préalable
de i'Irigénieur du Marché. En cas d'accord, le Cocontractant procède aux remplacements avec un personnel de
compétence équivalente ou par un matériel de références etde qualité similaire.

12.4. Toute modification unilatérale apportée à l'offre tecnnique, avant et pendant les travaux constitue un motif de
résiliation du marché te! que visé à l'article 51 ci-dessous ou d'application de réfractions de 10% sur le prix unitaire du
personne! d'encadrement et/ou du matériel.

Article 13: LEGISLATION CONCERNANT LA MAIN D'ŒUVRE (CCAG Article 14)

Le Cocontractant est tenu de se conformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant l'emploi de la main
d'œuvre. Il recmte en priorité le personnel local à qualiftcation équivalente.

Article 14 : REMPUCEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

14.1. En cas de remplacement du personnel d'encadrement, le Cocontractant procède aux remplacements avec un
personnel de compétence équivalente. Au cas où la qualification du personnel proposé est inférieure à celle de l'agent
considéré mais conforme aux dispositions du dossier de consultation, le Cocontractant est passible d'une pénalité
correspondant au 5/1000^ du montant de la Lettre-Commande

14.2. En tout état de cause et sauf cas de force majeure, le Cocontractant ne peut remplacer plus de 50% de son
personnel sans s'exposer à la résiliation de la Lettre-Commande.

14.3. Si l'ingénieur exige le remplacement d'un personnel du Cocontractant. suite à une faute grave dûment constatée
sur le chantier par les deux parties, le Cocontractant, doit pourvoir à son remplacement immédiat etàses propres frais.

Article 15: MODIFICATION DES OUVRAGES

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit lors de la phase d'exécution, d'Introduire dans les ouvrages, toutes
modifications, adjonctions, suppressions d'ouvrages ainsi que les éventuelles suppressions de catégorie de travaux qu'il
estime nécessaire pour la bonne réussite et l'économie des travaux sans que pour cela le Cocontractant puisse
prétendre à quelques compensations ouindemnités que ce soit endehors decelles indiquées dans le CCTP.

Article 16: MATERIAUX (CCAG Article 53)
16.1. Le Cocontractant recherche à ses frais les lieux d'extraction des matériaux nécessaires à la réalisation des
travaux.

16.2. Les matériaux doivent être conformes aux spécifications du CCTP. Ils sont soumis aux essais ou épreuves que
l'Ingénieur jugeutiles de prescrire suivant lesspécifications de la Lettre-Commande.

16.3. Les moyens de contrôle mis en place par le Cocontractant et à ses propres frais, doivent lui permettre, d'assurer
un contrôle permanent des ouvrages tant sur le chantier que su' les lieux d'extraction des agrégats, de préparation des
matériaux ou de fabrication des parties d'ouvrages,

Article 17: DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUX ET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES

17.1. L'Ingénieur du Marché a le pouvoir d'ordonner parécrit :
♦ L'enlèvement du chantier dans un délai de quarante-huit (48) heures, de tous les matériaux réputés non

conformes aux exigences du Marché et leur remolacement par d'autres matériaux convenables et
approuvés si nécessaires après essais de laboratoire ;

♦ La démolition et la reconstruction conformément aux stipulations du Marché, de tout ouvrage ou partie
d'ouvrage non conforme aux exigences du Marché, tant en ce qui concerne le mode d'exécution que les
matériaux utilisés ;

17.2. Encas de non-conformité, les dépenses sont entièrement à la charge du Cocontractant.



Article 18: BREVET D'INVENTION

Le Coconîractant doit s'entendre s'il y a lieu avec les propriétaires ou les possesseurs de licence dont il utilise les
procédés. Il procède au règlement de tous les droits et redevances y relatifs et garantit le Maître d'ouvrage contre toute
poursuite dans lecas d'uneatteinte à ta propriété intellectuelle.

Article 19: PHASAGE DES TRAVAUX

Le Cocontractant doit respecter le séquençage des différentes phases des travaux décrites dans sa soumission, de
façon à faciliter le contrôle desouvrages et lerespect desdélais impartis prévus dans lechronogramme des travaux.

Article 20 : ACCES AU CHANTIER (CCAG Article 44 complété)

20.1. Le Maître d'Ouvrage, le Chef de Service du Marché, l'Ingénieur du Marché et toute personne dûment autorisée
par ces derniers, peuvent à tout moment accéder au chantier et aux lieux d'extraction des matériaux, de fabrication ou
d'approvisionnement des produits manufacturés et outillages utilisés pour les travaux.

20.2. Par ailleurs, dans le cadre de la mission de vérification de i'effectivité des travaux, les personnes dûment
autorisée parla Délégation Départementale des Marchés Publics du Lom et Djerem peuvent à tout moment accéder au
chantieret à toutes informations y relatives.

Article 21 : AHRIBUTIONS DE L'INGENIEUR

21.1. L'Ingénieur a pour mission principale de contrôler et de garantir la bonne exécution des travaux, conformément
aux stipulations du Marché et aux règles de l'Art. Il ne peut relever le Cocontractant d'aucune de ses obligations
contractuelles, ni ordonner un travail quelconque susceptible de retarder l'exécution des travaux ou de provoquer un
paiement supplémentaire par le Maître d'ouvrage, ni ordonner une modification importante quelconque à l'ouvrage à
exécuter. Il est compétent pour prépareret signerles Ordresde Service à caractère technique.

21.2. L'Ingénieur exerce les fonctions suivantes :
♦ la vérification du projet d'exécution, notamment des piècesgraphiques et des notes de calcul et la transmission

motivée au Cnef de Service du Marché ;
♦ le contrôle et l'approbation de l'implantation des ouvrages ;
♦ le contrôle et l'approbation des matériaux, matériels et équipements du bâtiment utilisés dans la mise en œuvre

des ouvrages ;
♦ le contrôle de la qualité de la mise en œuvre des ouvrages effectuée par le Cocontractant ;
♦ la prise en attachement des travauxet des approvisionnements présentés par le Cocontractant ;
♦ la préparation des opérations de réception provisoire ou définitive à lademande du Cocontractant ;
♦ la préparation des décomptes et des situations mensuelles provisoires des travaux et leurtransmission au Chef

de Service du Marché ;
♦ l'identification et la formulation de solution techniques relatives à la résolution des problèmes techniques

rencontrés par le Cocontractant dans la mise en œuvre ces ouvrages ;
♦ le contrôle des délais de réalisation conformément au chronogramme contractuel d'exécution des travaux.

21.3. Chaque opération relative au constat des prestat.ons réalisées fait l'objet d'un procès-verbal signé
contradictoirement par l'Ingénieur et le Cocontractant ou son représentant lors des réunions de chantier et transmis à
l'Autorité Contractante à la diligence de l'Ingénieur.

21.4. La Délégation Départementale des Marchés Publics du LOM et DJEREM procède à des contrôles inopinés du
marché en cours d'exécution, en vue de s'assurer du respect des clauses de la Lettre-Commande et des règles de l'art.
A ce titre, elle constate les infractions, établit des procès-verbaux de constats et communique les observations
formulées au Maître d'Ouvrage avec copie au Chef de service du Marché, à l'Ingénieur du Marches et aucxontractant.

21.5. A la demande du Maître d'Ouvrage ou de l'Ingénieur, des constats contradictoires peuvent être effectués en
présence du Cocontractant pour évaluer ou réévaluer lesquantités réelles decertains ouvrages surla basedu marché.

Article 22 : REUNIONS DE CHANTIER {CCAG Article 57)

22.1. Les réunions de chantier sont programmées de façon hebdomadaire à l'initiative de l'Ingénieur.

22.2. La participation de l'Ingénieur etdu Cxontractant aux réunions de chantier est obligatoire.

22.3. Chaque réunion de chantier fait l'objet dun prxès-verbal signé par les participants et transmis au Maître
d'Ouvrage à ladiligence de l'Ingénieur du Marché.



Article 23 : JOURNAL DE CHANTIER (CCAG Article 56 complété)

23.1. Le Cocontractant tient un journal de chantier mis àjour de façon quotidienne. Il est conservé en permanence sur
les lieux du chantier et mise àdisposition de l'Ingénieur, du Chef de Service du Marché et du Maître d'Ouvrage ou de
leurs représentants. Ysont consignés :

♦ lesconditions atmosphériques ;
♦ l'avancementdes travaux ;
♦ le personne! présent sur le chantier ;
♦ les réceptions de matériaux etagréments detoutes sortes ;

les travaux exécutés dans la journée, les quantités mises en œuv-e et le matériel employé ;
♦ les prestations réalisées parles sous-traitants ;

les incidents dans la mise en œuvre des ouvrages etles solutions techniques mises en œuvre :
♦ les prescriptions, les non conformités et les incidents relevés par l'Ingénieur, ainsi que les observations

susceptibles dedonner lieu à réclamations de sa part ;
♦ les observations de toute nature relevées par l'Ingénieur ou le Cocontractant. et relatives à la qualité de la

mise en œuvre, aux matériaux fournis, au personnel employé ou au chronogramme des travaux ;
♦ les opérations administratives relatives à l'exécution et au règlement du marché (notifications, résultats

d'essais, attachements) ;
♦ les visites officielles.

23.2. Le journal est signé contradictoirement par l'Ingénieur et le responsable des travaux représentant le
Cocontractant, à chaque visite du chantier ; il est visé systématiquement lors des réunions dechantiers.

23.3. En cas de réclamation du Cocontractant. il ne peut être fa t état que des événements ou documents mentionnés
en temps utiles dans le journal de chantier.

23.4. Tout refus de présentation du journal de chantier au Maître d'Ouvrage ou à l'Ingénieur, et toute tentative de
falsification, ou de destruction partielle ou totale de ce document peut aboutir à la suspension des paiements et à la
résiliation du Marché. En tout état de cause le Cocortractant ne oeut se prévaloir de l'impossibilité de foumir le journal
de chantier.

Article 24 : MISE ADISPOSITION DES LIEUX (CCAG Article 42complété)

24.1. Les installations provisoires de chantier, les ateliers de préfabrication, les carrières d'emprunts, les voies d'accès,
les garages, les bureaux et logements du personnel nécessaires à l'exécution des travaux, ne peuvent être édifiés que
sur lesemplacements agréés par l'Ingénieur en accord avecles autorités administratives et traditionnelles locales.

24.2. Dans la mesure de leurs possibilités, l'administration ou les autorités traditionnelles Ixales peuvent mettre à la
disposition du Cocontractant etpour la durée des travaux, des espaces du domaine privé ou public de l'état nécessaires
auxbesoins duchantier. Ces terrains doivent être nettoyés et rems en bon état à lafin des travaux.

Article 25 : MESURES DE SECURITE (CCAG Article 48)

25.1. Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection du personnel employé et
des visiteurs sur lechantier, conformément à la réglementation en vigueur.

25.2. En outre, le Cocontractant a la charge d'assu'er la sécurité du chantier contre les intrusions. Acet effet, il doit
foumir et entretenir à ses frais tous dispositifs nécessaires d'éclairage, de clôture, de protection et de gardiennage
nécessaires à la préservation des ouvrages, des matériaux ou du rratériel entreposés sur le chantier. Il soumet ces
dispositifs à l'approbation préalable de l'Ingénieur.

Article 26 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (CCAG Article 16)

26.1. Le Cocontractant est tenu de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur au
Cameroun et notamment la loi cadre n''096/12 du 03 août 1996 sur la gestion de l'environnement.

26.2. Il doit se conformer auxprescriptions du CCTP en la matière.

Article 27 : REMISE EN ETAT DES LIEUX (CCAG Article 69)

La remise en état des lieux, comprend l'enlèvement des installations provisoires, des matériels, matériaux et débris de
chantier, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception provisoire des ouvrages et au plus tard, avant
l'approbation du décompte général et définitif des travaux.

CHAPITRE III ; RECEPTION DES TRAVAUX

Article 28 : RECEPTION PROVISOIRE (CCAG Article 67)



28.1. Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Chef de service avec copie à l'Autorité
Contractanteet l'Ingénieur, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.

28.2. Cette Commission de pré rBception technique est conduite par l'Ingénieur et porte sur :
♦ la reconnaissance quai tativeet quantitative des ouvrages exécutés ;
♦ la constatation des cuantités effectivement réalisés ;
♦ les épreuves prévues éventuellement par le CCTP, notamment le traitement et la désinfection du forage ;

l'analyse chimiqie et bactériologique par la présentation des résultats de l'analyse opérée par le Centre
Pasteur ;

♦ le rapport de la cession d'animation et de formation de l'équipe locale d'entretien ;
♦ la constatation de Iachèvement des travaux conformément aux termes du marché, ou de la non-exécution ou

du non-respect partiel ou totaldes prestations prévues dans le marché ;
♦ La notification des 'éserves éventuelles et des délais de mise en conformité ;
♦ la constatation du rep i des installations de chantieret de la remise en état des lieux.

28.3. Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur lechamp et signé contradictoirement par L'Ingénieur du
Marché, le Cocontractant, e: le représentant du Maître d'Ouvrage. Lesdélais de levée des réserves au plus tard avant la
réception provisoire des travaux, sont fixés de commun accord avec le Cocontractant.

28.4. La réception provisoire est effectuée a la demande du Cocontractant en cas d'exécution satisfaisante des
prestations prévues dans le marché, exécution constatée par un procès-verbal de levée des réserves contenues dans le
procès-verbal de la Commission de pré réception technique.

28.5. Le Cocontractant est convoqué à la réception parcourrier au moins cinq (5) jours avant ladate de la réception. Il
est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).

28.6. Il prend part à la réception. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la
Commission de réception.

28.7. Après la visite du chantier, la Commission examine le procés-verbal de la Commission de pré réception
technique et procède à larécepticn provisoire des travaux s'il ya lieu.

28.8. Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de lacommission, prononce soit :
♦ la réception provisoire des travaux sans réserve ;
♦ le refus de réceptionner les travaux.

28.9. Le procès-verbal de 'éceplion provisoire précise ou fixe la date d'achèvement destravaux.

Article 29 : DELAI DE GARANTIE (CGAG Article 70)

29.1. Le délai de garantie concerne les travaux relatifs à l'ouvrage et aux équipements du bâtiment éventuellement
installés.

29.2. Ce délai est fixé à six (06) mois etcourt à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 30 : ENTRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE (CCAG Article 71)

30.1. Pendant la période ce garantie, le Cocontractant exécute â ses frais et en temps utile, tous les travaux
nécessaires pour remédier aux désordres qui peuvent apparaître sur les ouvrages etqui relèvent de malfaçons.
30.2. Le Cocontractant es*, responsable envers le Maître d'ouvrage de tous les désordres survenus sur les ouvrages,
excepté ceux relevant d'une usure normale causée par l'usage, même si l'Ingénieur n'en a pas fait mention. Il dispose
d'un Hélai Ho uinnt rOn\ innrc .^liv JI/-»... I J_ p_.._d'un délai de vingt (20) jours o-our procéder aux réparations. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage ala possibilité de faire
exécuter les travaux aux frais eu Cocontractant.

Article 31 : RECEPTION DEFINITIVE (CCAG Article 72)

31,1. Après la visite des ouvages, la Commission de réception, examine le procès-verbal de réception provisoire et
la levée effective d'éventuelles réserves. Elle procède à la récepfon définitive des travaux s'il va IIphvérifie la levée effective d'éventuelles réserves. Elle procède à la rècepfon définitive des travaux s'il yalieu.

31,2. Le procès-verbal signé séance tenante par tous les membres de la commission, prononce soit :
♦ la réception dé'lritive destravaux sans réserve ;
♦ la nécessité de lever les réserves dans un délai imparti, préalablement à la fixation d'une nouvelle date de

réception définitive des travaux.
♦ Tous les frais inhérents aux réceptions partielle, provisoire ou définitive des ouvrages sont à la charge du

Cocontractant. ycompris les travaux relatifs à la levée des réserves.

Article 32 : COMMISSION DE RECEPTION
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• Président :

♦ Le Maître d'Ouvrage ouson Représentant ;

• Membres :

♦ Le Délégué Départemental des Marchés Publics du Lom etDjerem ou son représentant (Observateur):
♦ Le Chefde Servicedu Marché ;
♦ Le comptable matière delaCommune de Ngoura ;
♦ Le Chefdu Village ;
♦ Le Cocontractant ou son représentant ;

• Rapporteur :

♦ L'Ingénieur du Marché ouson représentant.

32.2. Le Cocontractant saisit le Maître d'ouvrage afin de lui proposer une date de réception. Une fois la date
approuvée, celui-ci convoque les membres de la Commission de réception, aux fins de procéder à la réception.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 33 : MONTANT DE LA LEHRE-COMMANDE (CCAG Article 18 et 19 complétés)

33.1. Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu'il ressort du devis estimatif ci-joint, est de (en
chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes taxes comprises (TTC) ; soit :

♦ Montant HTVA : ( ) francs CFA

♦ Montant de la TVA ; ( ) francs CFA

33.2. Le montant de la Lettre-Commande calculé dans les conditions prévues à l'article 19 du CCAG. résulte de
l'application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti
par l'Entrepreneur.

Article 34 : CONSISTANCE DES TRAVAUX

34.1. Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés établis sur la base des conditions économiques en
vigueur en République du Cameroun au mois précédant celui de lasoumission.

34.2. En outre, le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance des conditions locales susceptibles
d'influer sur l'exécution des travaux pour s'en être personnellement rendu compte sur le terrain avant de soumissionner,
mais également de toutes les sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux, notamment :

les conditions de transport et d'accès au chantier à toute époque de l'année ;

la présence éventuelle de risques naturels, notamment les risques d'inondation liés au régime des pluies et
des eauxdans la région ;

les sujétions liées à ta situation géographiquedes travaux ;

les contraintes liées à ta nature et à la qualité des terrains et des sols :

les prises de contacts avec les principaux acteurs locaux (autorités administratives et traditionnelles,
organisations professionnelles, etc.)

Article 35 : SOUS-DETAIL DES PRIX

35.1. Le Cocontractant est censé avoir fourni dans sa soumission le sous détail des prix, qui fait ressortirdans le détail
le montantdes charges et des frais accessoires sur salaire et main d'œuvre, ainsi que les frais de montage, d'entretien
et de démontage des installations provisoires de chantier, d'amortissement des installations, du matériel et de l'outillage,
ainsi que toutes les sujétions, fraisgénéraux, faux frais et bénéfices.

35.2. Les montants du Bordereau des Prix Unitaires comprennent tous les frais de la main d'ceuvre participant
directement ou Indirectement à l'exécution des travaux, y compris les salaires et les primes, les assurances ; les charges
salariales, les frais de déplacement. Ils comprennent également les postes suivants :

♦ Amenée, montage, entretien, démontage et repli de toutes les installations y compris bureaux, laboratoires,
matériel de carrière éventuels, ateliers, habitation etc. ;

♦ Amenée, fourniture, stockage et transport de tousles matériaux, ingrédient, carburant, lubrifiant, etc. ;
♦ Entretien des ouvrages existants utilisés pour la réalisation du présent marché ;

♦ Prospection des gîtes d'emprunt, extraction, stockage et mise en œuvre des matériaux drainage des
gisements ;



♦ Des mesures d'atténuation des impacts directs environnementaux ;

♦ Entretien des ouvrages pendam le délai de ga'antie ;

♦ Assurance y compris responsabilité civile ;

♦ Assurance de chantier ;

♦ Frais financier et frais générauxdu chantier;

♦ Rémunération pour bénéficeet aléas.

35,3. Les prix du bordereau des prix comprennent toutes les sujétions d'exécution qu'elles soient ou non explicitées
dans le présent CCAP ou dans le CCTP. Une modification des quantités peut être apportée en plus ouen moins dans le
volume des travaux, quelles que soit la quantité des travaux réellement exécutés, les prix unitaires du Bordereau des
Prix Unitaires seront appliqués. SI la quantité des travaux diminue de plus de 50% du montant prévu dans le marché,
l'Attributaire peut prétendre à une indemnisarion.

Article 36 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES • VARIATION DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LA NATURE
DES TRAVAUX

36,1. Qu'il s'agisse d'augmentation dans la masse des travaux, ou d'ouvrages non prévus au marché, aucun travail
supplémentaire ne peut être exécuté par le Cxontractant, s'il n'a pas fait au préalable l'objet d'un Ordre de Service de
l'Autorité Contractante le prescrivant explicitement.

36,2. Il est fait application des pnx unitaires du Bordereau des Prix Unitaires si les travaux supplémentaires comportent
de nouveaux prix, la validation de ceux-ci fait l'objet d'un avenant. Est considéré comme nouveau prix, tout prix ne
figurant pas dans le Bordereau des Prix Unralres ou dans le détail estimatif de la présente lettre commande si celui-ci a
été présenté dans l'offre du Cocontractant.

Article 37 : PREPARATION DES DECOMPTES

37.1. Le Cocontractant est rémunéré par décomptes établis en appliquant des prix du bordereau des prix unitaires aux
prestations réellement exécutées.

37.2. Al'issue de chaque réception partielle des travaux, le Cocontractant et l'Ingénieur établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau des prix
pouvantdonner droit au paiement.

37.3. Les projets de décompte provisoire des travaux effectivement réalisés en sept (07) exemplaires, sont transmis à
l'Ingénieur du Marché.

37.4. L'Ingénieur du Marché après vérifications sous 72 heures, rejette en motivant son rejet ou signe le projet de
décompte et le transmet au Maître d'Ouvrage pour liquidation et transmission au Délégué Départemental des Marchés
Publics, accompagné du dossier de paiement.

37.5. Le Délégu^é Départemental des Marchés Publics, dans un délai de trois (03) jours soit appose le visa de
conformité et transmet le dossier de paien^nt au Contrôleur Financier compétent, soit retourne le dossier au Maître
d'Ouvrage en motivant le rejet.

37.6. Le projet de décompte final, une fois accepté ou rectifié par le Délégué Départemental des Marchés Publics,
constitue le décompte final. Il sert à l'étaolissement de l'acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes
conditions que celles définies pour l'établissement des décomptes mensuels.

37.7. Ala fin de la période de garantie cul donne lieu à la réception définitive des travaux, l'ingénieur dresse le
décompte général et défiriitif du marché qu' Ifait signer cortradictoirement par le Cocontractant et le Maître d'Ouvrage
qui le transmet au Délégué Départemental des Marchés Publics qui yappose le visa. Ce décompte comprend :

♦ le décompte final,
♦ l'acompte poursolde.
♦ la récapitulation desacomptes mensuels.

37,8^ La signature du décompte général et définitif sans "éseive par ie Cocontractant, lie définitivement les parties et
met fin au marche, sauf encequi concerne lesintérêts moratoires.

Article 38 : MODALITES ET REGLEMENT DES TRAVAUX EXECUTES

38.1. Le Maître d'Ouvrage est chargé de la liquidation de la présente Lettre-Commande ;
38.2. Le Receveur Municipal est chargé des paiements.
38.3. Le paiement est effectué par virement au compte bancaire du cocontractant.
38.4. Le règlement du marché est exécuté par le Maître d'Ouvrage sur présentation du décompte établi en sept (07)
OvDmnIcsirac n<3r l'InAiÂniAiii. m» " r \ /



♦ le Cocontractant ;
♦ l'Ingénieur du Marché.

38.5. Chaque dossier de paiement doit obligatoirement revêtir le visa de conformité du Maire de la Commune de
Ngoura qui le transmet au Contrôle Financier. Il doit comporter lespièces suivantes :

♦ une (01) copie légalisée datant de mo ns de trois (03) mois signée des Administrations compétentes, de
toutes les pièces composant le dossier îscal ;

♦ 07 exemplaires du décompte etdes Attachements signés par le Coccntractant, l'ingénieur du Marché et le
Maître d'Ouvrage,

♦ le Procès-verbal de réception signé detous les membres de la Conrrission de réception dans le casde la
réception provisoire des travaux ;

♦ le Rapport d'Exécution des travaux préparé et signé par l'Ingénieur accompagné des photographies des
ouvrages au momentde la réception ;

♦ Le Procès - verbal de réception définitive et la main levée de la retenue de garantie signée de l'Autorité
Contractante, dans lecas de la réception définitive des travaux ;

38.6, Les intérêts moratoires éventuels sont payés parétatdes sommes dues.

Article 39 : AVANCE DE DEMARRAGE (CCAG Article 28)

39.1. Une avance dedémarrage d'un montant au plus égal à 20% du montant TTC du marché peut être accordée à la
demande du Cocontractant, dés notification du marcnè.

39.2. Cette avance estcautionnée à cent peur cent (100%) par un établissement bancaire de 1 '̂ ordre agréé par le
Ministère en charge des Finances,

39.3. L'avance dedémarrage est remboursée par prélèvement de30% du montant des travaux dechaque décompte a
partir du premier décompte du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux atteints les 80° :
de lavaleur du marché. En tout étatde cause, le remboursement doit être terminé un mois avant la dated'expiration du
délai contractuel.

39.4. Au fur et à mesure du remboursement de l'avance de démarrage, l'Autorité Contractante donne la mainlevée de
la partdu cautionnementdéfinitif correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

Article 40 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF (CCAG Article 41)

40.1. Le cautionnement définitif qui garantit l'exécution intégrale des travaux est constitué dans un délai de vingt ;20)
jours à compter de la date de notification du marché. Il est conservé par le Maître d'Ouvrage. Le cautionnemert
provisoirede soumission est restitué au Cocontractant dés constitution de ce cautionnement définitif.

40.2. Le montant du cautionnement définitif est fixé à 5% du montant toutes taxes comprises du marché Ce
cautionnement définitif peutêtre remplacé parune caution bancaire d'un établissement financie' de premier ordre agréé
par le Ministère des Finances.

40.3. A la fin des travaux, le cautionnement définitif est restituée ou la caution bancaire le remplaçant libérée sur
demande écrite du Cocontractant.

Article 41 : RETENUE DE GARANTIE (CCAG Article 29)

A titre de garantie des travaux, il sera opéré sur le montant de chaque acompte mensuel une retenue de 10% du
montant TTC de la partie d'ouvrage concernée de cet acompte. La retenue de garantie pourra être remplacée pa^
une garantie bancaire à première demande de retenue de garantie personnelle et solidaire du même montant èmanari
d'un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais et agrée par le Ministère des Finances. Cette retenue
de garantie sera restituée,ou la caution levée, dès réception définitive des travaux.

Article 42 : ASSURANCE ET PROTECTION DESCHANTIERS (CCAG Article 45

42.1. Le Cocontractant doit justifier qu'il est titulaire d'une police d'assurance de responsabilité civile pour les
dommages de toutes natures causés aux tiers :

♦ parson personnel, salarié en activité de travail ;
♦ par le matériel qu'il utilise ;
♦ du fait des travaux.

42.2. Par ailleurs le chantier doit être couvert pour l'ensemble des travaux par une assurance globale de chantier
délivrée parune compagnie agréée parl'autorité compétente. Les frais inhérents à cette assurance sontà la charge du
Cocontractant

42.3. Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les travaux pour présenter un certiïcatd'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement été



réglée des primes ou coîisatons relatives aux travaux pour le présent marché. Passé ce délai le marché peut être
résilié.

42.4. Le Cocontractant est tenu d'assu^r la protection et le gardiennage de son chantier jour et nuit. Il veille
notamment à empêcher toute intrusion axidentelle ou malveillante par une clôture et des pancartes bien visibles,
interdisant l'accès du chantier au public. Le Cocontractant est tenu responsable de toutaccident qui surviendrait sur le
chantier suite à l'absence des dispositifs requis.

42.5. LaGarantie décennaleest gérée conformément auxdispositions du Code Civil.

Article 43 : VARIATION DES PRIX JCCAG Article 20)

La présente Lettre-Commande est à prix inilaires et forfaitaires. Cesprix sont définitifs, fermes et non révisables.

Article 44 : REGIME FISCAL ET DOUANIER (CCAG Article 36)

La présente Lettre-Commande est soumise aux droits et taxes en vigueur au Cameroun.

Article 45 : NANTISSEMENT DE LA LETTRE COMMANDE

45.1. La présente Lettre-Commande, conclue conformément aux dispositions du Décret N''2018/366 du 20 juin 2018
portant Code des Marchés Publics, peut kre donnée en nantissement.

45.2. Le créancier nanti devra notifier par tous moyens laissant trace écrite au Chefde Service du Marché une copie
certifiée conforme de l'acte de nantissement.

45.3. Par application des dispositions ci-:essus :
♦ Le Maître d'Ou'vrage est chargé de la liquidation de la présente Lettre-Commande;
♦ Le Receveur Municipal de laCommune de NGOURA est chargé des paiements.

Article 46: TIMBRE ET ENREGISTREMENT (CCAG Article37)

Sept (07) exemplaires origiriaux de la LeT'e-Commande seront enregistrés par le Cocontractant à ses frais dans un
Centre Principal des Impôts, conformément à la réglementation en vigueur, puis déposés à la Délégation
Départementale des Marchés Publics du LOM et DJEREM, pourventilation.

Article 47 : PENALITES DE RETARD (CCAG Article 32 complété)

47.1. A défaut pour le Cocontractant de terminer les livraisons dans le délai contractuel, il sera appliqué, par jour
calendaire de retard, une pénalitéforfaitaii3 fixéeà :

♦ 1/2000®™ du montant global :e la Lettre-Commande du 1®' au 30^ jour;
♦ 1/1000®™ au-delà du 30®™ jour.

47.2. Les pénalitésde retard s'appliquentsur le délai global de la Lettre-Commande et non sur les délais de livraison.

47.3. Le montant cumulé des pénalités prévues à l'aliréa 47.1 ne peut excéder 10% du montant Toutes Taxes
Comprises de la Lettre-Commande sous peine de résiliation.

CHAPITRE V : CLAUSES DIVERSES

Article 48 : FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES

48.1. Le Cocontractant déclare que le présent contrat de marché n'a donné, ne donne pas ou ne donnera pas lieu à
perception de frais commerciaux extraordinaires.

48.2. Le Cocontractant s'engage, s'il est établi de financement de frais commerciaux extraordinaires au titre du présent
contrat du marché, à réserver à l'Ingénieur pour lecompte du Maître d'ouvrage, le montant de ses frais.

48.3. En outre, si le Cocontractant était convaincu de perception des frais commerciaux extraordinaires, il encourrait
les sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

Article 49: TRANSPORTS INTERNATIONAUX

Au cas où l'exécution de la présente Lettre-Commande nécessiterait le transport des matériels et équipements dans le
sens étranger vers le Cameroun et vice versa, ce transport sera assuré selon les dispositions résultant des conventions
et accords internationaux et à lacharge de l'attributaire.

Article 50 : INFORMATIONS DE CHANTIER A AFFICHER
Dans un délai de 10 jours à partir de l'orcre de service de commencer les travaux, le Cocontractant s'engage à apposer
à l'entrée du chantier et de façon visible., un panneau de chantier solidement ancré dans le sol et portant toutes les
indications nécessaires à une hauteur minimum de 1,60 mètre à partir du sol. conformément aux indications suivantes :
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♦ Dimensions de chaque panonceau :25 cm de hauteur par 180 cm de longueur, épaisseur de 3cm
♦ Revêtement : une couche de peinture antirouille suivie d'une couche de peinture glycérophtalique de teinte

blanche. Les inscriptions sont réalisées en noir surfond blanc.
♦ Texte :

LETTRE-COMMANDE N'002iaC.NGRA/SG/ST/C:PM/NGRA/2021

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FORAGES EQUIPES DE POMPE AMOTRICITE HUMAINE DANS
CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE NGOURA

Lot N" : (Préciser la i'oca//féJ
Maître d'Ouvrage : LEMAIRE DELA COMMUNE DENGOURA

CHEF DE SERVICE DU MARCHE : Le Secrétaire Général de la Mairie de NGOURA
INGENIEUR DU MARCHE : Le Délégué Départemental de TEau etde l'Energie du LOM ET DJEREM

ENTREPRISE:

Financement: BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC - EXERCICE 2021

Délai d'Exécution :
Début des Travaux

Fin des Travaux :

Article 51 : RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE (CCAG Article 74)
La présente Lettre-Commande peut être résiliée dans les conditions et formes orévues par la réglementation en vigueur
au Cameroun, notamment la SECTION III. au TITRE IV du décret N" 2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les
conditions stipulées auxarticles 74. 75 et 76 du CCAG, notamment dans les cas de :

♦ Retard de plus de 15 (quinze) jours calendaires dans l'exécution d'un Ordre de Service, une mise en
demeure ouarrêt injustifié des travaux de plus de sept (D7) jours calendaires ;

♦ Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant de la Lettre-Commande :
♦ Absence de cautionnement définitif ;
♦ Refus de la reprise des travaux malexécutés ;
♦ Défaillance de l'Entrepreneur ;
♦ Non-paiement persistant des prestations.

Article 52 : DIFFERENDS ET LITIGES (CCAG Article 79)
52.1. Les parties conviennent que les litiges pouvant naître de l'interprétation ou de l'exécution de la présente Lettre-
Commande relèvent des juridictions compétentes.

52.2. Toutefois, il sera recherché au préalable un règlement amiable des différends éventuels.

Article 53 : CAS DE FORCE MAJEURE (CCAG Article 75)
Dans le cas où l'Entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en-deçà desquels aucune réclamation ne
sera admise sont ;

♦ Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
♦ Vent : 40 mètres par seconde ;
♦ Crue : la crue de fréquence décennale.

Article 54 : EDITION ET DIFFUSION DE LA PRESENTE LETTRE-COMMANDE

Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre-Commande seront édités par les soins du Cocontractant et fournis au
Maître d'Ouvrage pourdiffusion.

Article 55 et dernier : VALIDITE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA UETTRE-COMMANDE

La présente Lettre-Commande ne deviendra valide qu'après sa signature par le Maire de la Commune de NGOURA,
Maître d'Ouvrage, et entreraen vigueur dès sa notification au Cocont'actant par ce dernier.
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ARTICLE OBJET

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières concerne l'ensemble des prestations relatives à la
réalisation des travaux d'hydraulique rurale dans certaines localités de la Commune de NGOURA dans le
Département du Lon et Djerem. Région de l'Est..

ARTICLE!: NATURE DU PROJET

Le présent projet consiste en la construction des forages équipés de pompe à motricité humaine dans
certaines localités de la Commune de NGOURA, Département de LOM et DJEREM conformément au tableau
ci-après :

N* Lot Désignation Financement Commune

1
Construction d'un forage équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à NGONGOE

BUDGET

D'INVESTISSEMENT

PUBLIC

EXERCICE 2021

NGOURA

2
Construction d'un forage équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à GOUNTE

3
Construction d'un forage équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à GANGANGA

A
Construction d'un forage équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à BOHANTO

Les principales réalisations retenues sont les suivants :

❖ L'installation de chantier ;

❖ Les études de reconnaissance de site, éludes géophysiqueset hydrologiques :

❖ L'implantation des ouvrages ;

❖ L'exécution des forages ;

❖ L'équipement des forages ;
❖ L'aménagement de surface et anti-bourbier ;

❖ Laconstruction du muretde protection ;

❖ La fourniture et la pcse de pompes à motricité humaine :

*> L'analyse des échantillons d'eau dans un centred'analyse agrée par le Ministère de la Santé
Publique ;

❖ Le traitement éventuel de l'eau ;

❖ La formation d'artisans réparateurs pour assurer la maintenance de l'ouvrage et d'un comité de
gestion ;

❖ La mise en servicedes équipements.

Les présentes prescriptions techniques spéciales fixent les modalités de cet appel d'offres et sont destinées à
faire connaître aux concurrents les données concernant le site d'implantation des ouvrages à construire, les
besoins auxquels doivent répondre lesdits ouvrages, les contraintes relatives aux règlements ou à
l'environnement ainsi que les exigences techniques ou autres auxquelles ils devront répondre.

ARTICLES: DELAI D'EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux devront être exécutés dans un délai maximum de trois (03) mois

ARTICLE4 : CONTENU DE LA REALiSATiON

Le projet remis parles concurrents correspond à ;

A) l'établissement sous leur entière responsabil té etcomportant toutes les installations nécessaires à
l'obtention des résuh.ats demandés etdes garanties imposées.

B) L'exécution comprendra l'installation de chantier, la fourniture, le transport à pied d'œuvre de tous les
matériaux, matériels et équipements nécessaires, ainsi que les travaux de mise en œuvre etde



• Le décapage de l'ensemble de lazone à constaiire ;

• L'évacuation des déblais excédentaires en décharge ou dans un lieu désigné par la
collectivité ;

• Les aménagements autour de l'ouvrage d'accès et lesaccès :
• Les pompes d'épuisement nécessaires pendant lestravaux ;

• La foumiture et la mise en œuvre des «équipements divers, notamment ceux qui permettent
d'assurer l'exploitation dans les bonnes conditions d'hygiène et de sécurité, nécessaires au
bon fonctionnement et à l'entretien des installations ycompris ceux nécessaires pour prévenir
ou réduire les nuisances de toute nature ;

• L'exécution des voies d'accès, d'aires de manœuvre, de stationnement ;
• La mise en route de l'installation et l'exécution des essais en cours de travaux et notamment

lors de la mise en régime et de la oériode d'observation en utilisation réelle.

ARTICLES: DESCRIPTION DES MISSIONS DE L'ADJUDICATIARE

L'adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle de l'Ingénieur de Marché. Ses missions sont définies de
la manière suivante :

• Fixation d'un panneau de chantier ;

• Construction de la baraque de chantier ;

• Exécution des prestations dans le respect des clauses contractuelles ;

• Respectdu planning des travaux.
Il a obligation d'informer l'Ingénieur du Marché de l'avancement des travaux et de toute difficulté rencontrée
dans l'exécution de ses missions.

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier ou seront consignées toutes les observations. Dans ce journal il
devra également répertorier tous les événements pouvant influer sur le déroulement des travaux, tels ceux
relatifs aux conditions climatiques.
Pour exercer le contrôle général des travaux, l'Ingénieur du Marché pourra effectuer des visites de chantier
régulièrement et inopinément.
En fin de contrat, l'entrepreneur remet un rapport général récapitulant l'ensemble des travaux réalisés sur
chaque site avec les plans de recollement.

Les travaux de nettoyage en fin de chantier sontexécutés parl'entreprise.

L'entreprise aura à fournir après notification de l'attribution du marché des plans d'exécution portant sur la
réalisation du forage et l'aménagement de l'air de puisage.
D'une manière générale, la qualité des matériaux sera conforme aux normes en vigueur. Il sera porté la plus
grande attention à la granulométrie qui devra être continue et la propreté des agrégats stockés sur le chantier.
Toute livraison défectueuse pourra être refusée parl'Ingénieur dj Marché.
Les essais et les analyses auront pour but de connaître les caractéristiques exactes des éléments ou des
matériaux et s'assurer de leur conformité aux normes et cahier de prescriptions techniques. Tous les frais
afférents à ces analysesseront à lachargede l'entrepreneur.
Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce descriptif dans le strict respect des règles de l'art et des normes
prescrites dans les DTU, la norme AFNOR...

ARTCLE 6 ; CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux se passeront en plusieurs étapes ainsi qu'il suit;

6.1. Travaux préliminaires/ Etude d'Implantation

Reconnaissance de site :

• Etudes d'implantation des ouvrages ;

• Etudes géophysiques ;

• Etudes hydrogéologiques

Concemant l'implantation, avant l'ouverture des chantiers, l'entrepreneur sera tenu de reconnaître en



présence de l'Ingénieur du Marché les différents sites retenus pour l'implantation des ouvrages. L'Ingénieur du
marché se réserve cependant la possibilité de modifier ces implantations avant l'installation de l'équipe sur le
site.

Concernant les études géophysiques, l'entreprse devra s'assurer par la méthode de la résîstivité, de la
présence d'une nappe dans le sol avant de commencer les travaux de fonçage sur le terrain.
6.2. Le forage

• Installation

• nettoyage des sites d'implantation desouvrages ;
• installation chantier ycompris l'amenée et repli du matériel ;
• installation du panneau de chantier.

L'entreprise s'occupera du repli du matériel, de l'installation du panneau de chantier et de la baraque. Ala fin
des travaux, toutes les tâches de nettoyage consistant à enlever les terres issues du fonçage etconcourant à
laisser l'environnement dans un étalparfait de salubrité devront être effectuées.
Les forages seront exécutés conformément aux choix techniques du présent CCTP et seront considérés
comme productifs (positifs) si leur débit est supérieur à 0,7 m3/h etl'eau estpotable.

6.2.1. Matériel d'exécution

a) Conception générale du matériel

Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de
forage et de l'ensemble du matériel devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes eî
des accès, au rythme d'exécution défini précédemment.

b) Etat du matériel

Le calendrier d'exécution exige que le Cocontractant soit en possession des ateliers requis pour l'exécution de
ce projet, dès la notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge et l'origine de la sondeuse
seront obligatoirement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en parfait
état.

c) Description et spécialisation du matériel

Les ateliers mis en oeuvre répondront aux prescriptions et spécifications suivantes;

Sondeuse(s)

Appareil rotary conventionnel fonctionnant à l'air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, spécialement adapté à
l'utilisation du marteau fond - de- trou, équipé d'un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi
de tubage de travail en acier ou PVC; il permet deforer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.
La capacité de l'atelier doit êtred'au moins 100 mètres :

• en 12"1/4au rotary à la boue,
• en 165 mm au marteau fond de-trou.

Autres équipements

Dans le cas d'un développement des forages par uneéquipe indépendante de l'atelier de forage, cetteéquipe
sera dotée d'un compresseur d'au moins 5 m^/nn à 7 bars.

Les essais de pompage seront réalisés à l'aide de pompes électriques immergées d'un diamètre inférieur à
110 mm, capablesde fournir des débits de 10 m^/h à30 mètres de profondeur et de 6 m^/h à80 métrés.

d) Visite de conformité

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de
vérifier :

• la conformité avec es matériels proposés dans l'offre,

• la compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais
d'exécution,



La prononciation de cette conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses
engagements.

6.2.2. Description des forages

a) Mode d'exécution des forages

Le choix des méthodes et des matériels à mettre en oeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de forage
resteront à l'initiative du Cocontractant etsous sa seule responsabilité.
Les spécifications ci-dessous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que :

• sauf dérogation exceptionnelle, la foration au marteau fond - de - trou dans le socle ne pourra cas
s'effectuer sans la pose d'un tubage provisoire en PVC ou er acier, au droit des formations
d'altération,

• la traversée de niveaux non consolidés dans es altérations du socle pourra nécessiter une
injection de mousse ou l'emploi de boue. Les produits utilisés seront d'une composition propre à ne
pas colmater les couches productives et devront être biodégradables. Toutefcis, dans le cas de
perte de circulation dans les zones stériles de surface, et seulement dans ces zones, le
Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiq jes,

• Le choix des méthodes et des matériels à mettre en oeuvre ains que celui des diamètres exacts
de forage serontconformes à l'offre du Cocontractant.

b) Prise d'échantillons

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les
mètres.

Les échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du
représentant de l'Administration, qui décidera de leur conservation ou non.

c) Caractéristiques des ouvrages

Les principales caractéristiques des ouvrages sont résumées ci-après :

Forages dans le socle :

• Foration des altérites au rotary en 9"5/8 minimum jusqu'au toit du socle,
• Mise en place d'une colonne de travail provisoire en PVC 178/195 ou en acier,

• Poursuite du forage dans le socle au marteau fond-de-trou, en 165 mm de diamètre, jusqu'à une
profondeur totale maximale du forage de 100 mètres,

• Mise en place d'une colonne de captage PVC de 110/125 mm,
• Mise en place d'un massif de gravier,
• Mise en placed'un bouchon d'argile,

• Extraction de la colonne de travail,

• Cimentation en tête sur 5 m minimum.

Forages dans les formation sédimentaires :

• Foration au rotary à la boue en 9" 5/8 (éventuellement 12" 1/4) ;

• Colonne de captage de 110/125 mm, crépinée au droit des niveaux les plus productifs, su" une
hauteur totale de 12à 24 m(moyenne 20 m), sabot de pied de 1 mà la base ;

• Mise en placed'un massif de gravier jusqu'à 3 mau dessus du sommet des crépines ;

• Mise en place d'un bouchon d'argile ;

• Cimentation en tête sur 5 m minimum.

6.2.3. Equipement des forages

Les forages jugés exploitables seront équipés aussitôt après laforation.

Dans tous les cas, les forages productifs seront équipés sur toute la hauteur d'une colonne de captage en
PVC de diamètre 110/125 mm, dont les caractéristiques sont spécifiées plus loin.



La colonne sera crépinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne
sera obturée par un sabot de pied.

L'espace annulaire entre terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépines plus 3 mètres. Le
gravier sera désinfecté avant son introduction dans l'espace annulaire desforages.
La granulométrie du gravie' sera de 1-3 nm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre,
roulé, Au sommet du filtre de gravier, un joint d'argile de 1 mètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour
but d'éviter la contamination du forage.

Au-dessus du joint d'argile, le forage sera comblé pardu but-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un
matériau de remplissage adéquat, et enfin cimenté sur 5 mètres en tête.

Le tubage dépassera de 0,50 mla surface du socle. Il sera momentanément fermé parun bouchon vissé.

6.2.4 Déve/oppement

Le développement se fera à l'air lift double tube, parl'atelier de forage ou parune unité indépendante.
Le débit obtenu de développement ne devra pas èire inférieur de plus de 10 % au débit obtenu en fin de
foration.

Le développement sera poursuivi jusqu'à obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. Le
Cocontractant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau
de 10 litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.

La durée moyenne du développement sera de 4 heures mais pour les forages des régions du Sud et de l'Est.
Si les défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisation d'un forage ou pendant le développement, la
poursuite des opérations de développement ira au-delà de 4 heures et sera à la charge du Cocontractant et,
si elles ne peuvent abouti' à i'obtention cTeau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné. Dans le cas d'un
développement par une unité indépendante, le retour de 1atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de
l'ouvrage, restera à la charge du Cocontractant, au même titre que les opérationsde reprise.

Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau c'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés
avant et après développement.

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de ;
- 10% pourles débits.
- 1 cm pourles niveaux d'eau,
- 5 cm pour les mesures de profondeur,

6.2.5 Essais de débit - superstructures - désinfection et analyses d'eau

a) Essais de débit

Ces essais seront exécutés à l'aide d'une pompe immergée, d'une capacité minimale de 10 mVh à une
profondeur de 30 mou 6 m^/h à 80 mètres. L'essai de pompage {type CIEH) aura une durée de 4 heures (3
paliers à débit croissant : premier palier de 2 heures e: 2 paliers de 1 heure chacun). La remontée du niveau
de l'eau après pompage sera suivie pendant une heure. >es mesures de profondeur du niveau d'eau seront
effectuées à la sonde électrique, les mesures de débit seront faites au fûtde 200 litres.

N.B : Cette opération fera l'objet d'un rapport qui devra êtresoumis aux visas de l'Ingénieur duMarché
puis transmis au Chef de Service du Marché pour approbation et enfin à l'Autorité Contractante pour
validation.

b) Superstructures

Le Cocontractant aura à réaliser les superstructures suivantes pour les pompes à motricité humaine :

- un socle support de pompe en béton armé (1,5 mx 1,5 m) surélevé de 15 cm au dessus de la
dalle,

- une dalle de béton armé (2 mx3 mminimum) autour de ce socle, surélevée au dessus du sol et
légèrement pentée. L'épaisseur minimum de la dalle de la superstructure sera de 10 cm.

• Aménagement de surface

Pour chacun des ouvrages à construire, il sera essentiellement mis en place une dalle anti-bourbier ceinturés
nar iHûO /*anl\/ÛQIIV roofann llaipâc an kA4rtr» arnnn OH am ni .in on .in n.ntnn.in... nn..\-n— /"<



caniveaux drainent leurs eaux vers un exutoire naturel ou ve^s un puits perdu ce 1.5 mètre de profondeur
rempli de moellons. Le puits perdu sera couvert d'une dallette de 8cm d'épaisseur.

• Construction du muretde protection :

- La fondation sera exécutée en agglomérés de ciment de 20x20x40 cm bourrés au béton ordinaire
dosé à 200 Kg/m3 et hourdés au mortier deciment ordinaire ;

- Le chaînage sera exécuté en béton armé de section 20x20 cm ;
- Aciers : Cadre fer de 06 tous les 20 cm +4 filants en fer de 08 ;
- Elévation : elle se fera en agglomérés de ciment creux de 15x20x40 cm suivant les indications des

plans. Ces agglomérés devront offrir une résistance à l'écrasement non négligeable. Les quatre
coins du muret auront chacun un poteau composé de fer 08.

Un schéma de principe sera fourni à titre indicatif. Les superstructures devront néanmoins être réalisées sur la
base de plans détaillés, adaptés au type de pompe qui sera retenu. Le soum ssionnaire devra inclure ces
plans détaillés dans son offre.

- La peinture à huile sera appliquée à l'ensemble du muret de protection,

c) Analyses d'eau

Avant l'équipement du forage, le Cocontractant effectuera sur le site les mesures survantes : pH, conductivité.
température.

Ala fin du développement, le Cocontractant procédera â la désinfection du forage par injection d'hypochlorite
de calcium (ou équivalent).
Ala fin de l'essai de débit, le Cocontractant effectuera des prélèvements d'échantiPons d'eau pour analyses
physico-chimiques etbactériologiques qu'elle fera analyser dans des laboratoires agréés par l'Administration.
6.2.6. Contrôle des prestations de forages

La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par l'Ingénieur.

a) Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de
chantier sur lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au
contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, deconnaître exactement l'état d'avancement du forage.
Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du Cocontractant. et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier.
Le pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des
opérations.

Le cahier de chantier sera visé par le représentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de
base à l'établissement des attachements.

Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou de l'Administration seront portées sur le cahier de chantier

b) Contrôle et surveillance

Le contrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les
points suivants:

• Définition du programme des prestations et de son ordre d'exécution en acco-d avec le Cocontractant

• Implantations des ouvrages.

• Indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaqueforage.

• Décisions sur la poursuite ou l'arrêt des forages, leur équipement ou leur abandon.

• Plan d'équipement du forage, défini avec le chef foreur, en fonction du débit.

• Surveillance et interprétation du développement et des essais de pompage.

• Choix de la configuration des superstructures selon la topographie.

• Surveillance de la posedes pompes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaux.

• Surveillance des analyses relatives à la qualité de l'eau.



6.2.7. Provenance et qualité des matériaux

a) Dispositions générales

Le Cocontractant soumettra à l'approbation de l'Ingénieur les matériaux qu'il compteemployer avec indication
de leurnature et de leur provenance.

Tous les matériaux reconnus défectueux devrontêtre évacués par le Cocontractant et à ses frais.

Le Cocontractant assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la
bonne marche du chantier.

Nonobstant 'agrément de l'Ingénieu' pour la qualité des matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le
Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre. Il lui appartient de faire effectuerà
ses frais, toutes les analyses et

tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des ouvrages.

Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et
de régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et
de l'emprise des installations de chantier,

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l'autorisation du MAITRE D'OUVRAGE en ce qui concerne les
lieux d'emprunt pour se retourner contre elle, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de
l'exploitation des carrières ou gisements.

b) Caractéristiques des tubages

Les tubages seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne de
captage. L'origine et la qualité des tubages devront être soumisesà approbation.

Ils seront en éléments lisses vissés sur la demi - épaisseur, Le filetage sera robuste, rond ou carré et n'aura
pas d'excentricité de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des
profondeurs de 100 métrés.

Les tubages devront présenter toutes garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d'écrasement ou de
torsion au cours de leur mise en place et durant l'utilisation des ouvrages. Le PVC aura la qualité alimentaire
et ne possédera pasd'éléments susceptibles de se dissoudre dans l'eau oude modifier sa potabilité.

Le crépinage sera fait mécaniquement en usine. Les fentes auront moins d'un mm d'ouverture. Le
pourcentaged'ouverture ne sera pas inférieur à 2%de la surface totaledu PVC.

c) Ciment

Le ciment à utiliser sera du ciment PORTLAND artificiel CPA 325. Il devra être livré en sacs de 50 Kg à
l'exclusion de tout autre emballage. Tout sac présentant des grumeaux sera refusé. Les récupérations de
poussières de ciment seront interdites.

d) Gravier

Le gravier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du gravier propre de quartz rond et calibré (1-3
mm).

6.3. Fourniture et pose de la pompe
- La pompe de marque BRIAU, INDIA ou MARK 11 sera logée à l'intérieur du forage à environ deux

mètres au-dessus du piège à sable. Son encombrement sera de 5" maximum pour une bonne
ci'culation de l'eau. Toutefois, une pompe qui d'entretien facile et de durabilité pourra être
proposée à l'Ingénieur du Marché qui se réserve le droit de l'accepter ou de la refuser avec des
motivations objectives qu'il devra présenter à l'entreprise.

- Il sera gravé sur la plaque de 5cm x10cm en acier inoxydable le numéro d'identification du Projet
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a) Diarètre

Les forages seront équipés de tubes PVC dont le diamètre intérieur utilisable sera 110 mm au minimum,

b) Débit

Les niveaux dynamiques dans la zone du projet seront situés en moyenne à une vingtaine de mètres de
profondeur, toutefois le modèle de pompe proposé devra pouvoir fonctionner sans demander de gros efforts
pour des profondeurs d'installation de l'ordre de 50 met des niveaux dynamiques de profondeur équivalente.

Le débit en rythme normal d'exploitation pour les pompes à motricité humaine devra être au minimum de 0,7
m3/h.

c) Résistance à la corrosion

L'ensemble des éléments constitutifs des pompes devra résister à la corrosion de i'eau et de l'air (on demande
à cesujet que le Cocontractant fournisse une documentation sur les tests decontrôle effectués en usine sur le
matériel founi ou équivalent à celui qui sera fourni) Le Cocontractant joindra à sa soumission la liste des
pièces en contact avec l'eau etprécisera le matériel constitutif et le procédé anticorrosion de ces pièces.

d) Emoase

La foumiture des oompes à motricité humaine devra inclure aussi :

• la fourniture des embases de fixation de la pompe sur le socle ; treillis métallique soudé avec des
boulons, goujons, écrouset rondelles de fixation ;

• la foumiture de joints d'étanchéité,

Les embases fournies doivent comporter des plaques de fermeture qui seront mises en place en attendant la
pose de la pompe

e) Ent'etien courant

Le fournisseur remplira un tableau décrivant la nature des opérations d'entretien courant avec comme
renseignements pourchacune d'elles :

• la périodicité
• les pièces concernées
• lecoût des pièces vendues dans le pays
• l'outillage nécessaire

f) Réparation

Le fournisseur précisera pour quelle panne l'extraction de la pompe du forage est nécessaire ainsi que les
différents poids unitaires, notamment :

• fontaine complète,
• mètre linéaire du tubed'exhaure (avec la tige) vide et plein d'eau,
• corps de pompe.

Il précisera oour les répa'ations les plus fréquentes lanature de l'intervention et sa périodicité,

g) Accessoires

Pour les pompes dont la mise en place et le démontage nécessitent un moyen de levage, les
soumissionnaires proposeront, en option, la foumiture d'un dispositif de levage adéquat, chèvre ou portique,
destiné à être installé à demeure sur chaque ouvrage. Ces dispositifs devront être conçus pour permettre des
manoeuvres aisées lors des montages et démontages des colonnes de pompage par les réparateurs
villageois.

Le soumissionnaire devra proposer en outre pour chaque pompe la ou les clés nécessaires pour assurer le
montage, le démontage et le remplacement des pièces d'usure courante.



h) Pièces détachées

Les pièces détachées devront, dès le début de la campagne de prestations, être disponibles dans les
différents points de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.

Un kit de pièces d'usure sera livré avec chaque pompe et remis au comité de gestion villageois.

i) Brochures techniques et pédagogiQues

Le soumissionnaire doit prévoir la fourniture de brochures techniques et pédagogiques sur le montage, le bon
fonctionnement, l'entretien et les réparations de la pompe.

Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d'information.
1) Un niveau exclusivement illustré sur les thèmessuivants :

• comment pompercoTectement (illustrations avec photosou dessins).

• comment déceler une anomalie dans le fonctionnement.

• comment effectuer les petites réparations.

2) Une notice complète de montage d'utilisation et d'entretien. Tous les types de pannes pouvant
se produire doivent y être mentionnés ainsi que les moyens d'y remédier.
3) Un niveau documentaire complet portant sur tous les aspects de la pompe : fabrication, pièces
constitutives, matériaux utilisés, montage, entretiencourant, réparations importantes, liste des
pièces détachées et leur durée de vie approximative, etc.

Ces brochures accompagneront la livraison de chaque pompe.

En outre, leCocontractant doit prévoir une fiche d'entretien pour chaque pompe (ainsi que des exemplaires de
réserve), qui sera conservée dans chaque village, et qui permettra d'inscrire toutes les interventions et
réparations effectuées.

j) Mise en place du dispositif de maintenance

Les pompes à motricité humaine seront incorporées dans le réseau de maintenance existant dans la Région
concernée.

Le Cocontractant assurera également la formation du personnel gérant pour chaque point d'eau et portera
essentiellement sur ta maintenance courante des équipements et installations réalisées.

6.4. Formation du comité de gestion du pointd'eau
Pour pérenniser le projet et assurer sans heurt les charges récurrentes, il sera mis en place un comité de
gestion du point d'eau ayant pour but de prendre en charge le projet en assurant la gestion, lamaintenance, et
le suivi.

Ce comité comprendra ;
- un président ;
- un secrétaire ;

- un trésorier ;
- un resDonsable sanitaire ;
- un artisan réparateur.

L'entreprise estchargée d'assurer la formation de cecomité aux techniques de pérennisation de l'ouvrage et
lui remettra une caisse à outil ayant pour but de réparer la pompe en cas de panne. Une notice de
fonctionnement de la pompe sera également remise au comité de gestion. Cette opération fera l'objet d'un
procès-verbal rédigé et signé parlesdifférents membres du comité.

6.5. Mise en service des ouvrages
Après la construction et l'équipement des d.fférents ouvrages, et pendant une semaine, les essais seront
effectués en compagnie de l'équipe qui aura été mise en place pour la maintenance et l'entretien afin de
déceler les éventuelles anomalies de fonctionnement et les difficultés d'utilisation avant la réception provisoire
de l'ouvrage.



ARTICLE 7 : EXECUTION DES OUVRAGES

a) Conditions générales d'exécution

1! est précisé que l'entreprise, prenant le terrain dans l'état où il se trouve, prend àsa charge le débroussage,
le décapage, la mise à eau et le cas échéant, le transport et l'épandage des déblais. Les travaux de béton
devront être non enduit etpourvu d'un coffrage soigné.

b) Plan des ouvrages

Les plans et les dessins comprennent :

- un plan d'aménagement de surface ;
- un plan type de forage avec les différentes coupes.

Toutefois, l'entreprise proposera à la validation de l'Ingénieur du Marché, les plans d'exécution, les procédés
de construction, toutes les spécifications techniques détaillées utiles, aussi un rapport technique des Forage
(coupe lithologique et technique des terrains traversés, caractéristiques techniques de la pompe). En cas de
rejet, l'Ingénieur du Marché spécifiera les motifs etles modifications à apporter.

c) Mise en œuvre des bétons

1- Composition

Le type de béton prévu ici aura pour dosage 350kg/m3 pour la réalisation des aménagements de surface.
Les agrégats seront composés de matériaux durs non friables, propres et dépourvus de terre, d'argile et de
déchets organiques. Ils auront lesgranulométries suivantes :

- sable : 2 à 3 mm : ES : 80% ;

- gravillon : 3 à 15 mm ;

- gravier: 15à25mm

2- Mise en œuvre

Les bétons seront fabriqués à proximité des lieux des travaux et l'entreprise devra prendre toutes les
dispositions nécessaires pour un malaxage correct et pour un enrobage des agrégats.

3- Fers

Le ferraillage sera fait avec des aciers du type HA FE 400. On respectera un enrobage de3cm au plus.

ARTICLES: CONDITIONS DE RECEPTION PROVISOIRE

Les réceptions provisoires seront prononcées au vu des résultats et des constatations qui seront faites sur le
terrain, sauf réserves faites par l'entrepreneur dans le cahierde chantier.

Les conditions de réception provisoire incluront :

• le débit instantané conforme aux caractéristiques annoncées, dans le rapport d'essais de débit.
• la manipulation possible par des femmes et des enfants.
• Rapport d'analyse physicochimique et bactériolcgique,

La réception provisoire fera l'objet d'un procès-verbal,

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive sera prononcée à l'expiration de la période de garantie fixée à six mois.

Il ne sera pas procédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement du
dispositif de maintenance, une vérification de l'état des pompes, une vérification de la productivité des forages,
un test de débit avec mesure des volumes d'exhaures et une enquête auprès de la population pour s'assurer
du bon fonctionnement au cours du temps écoulé (fonctionnement des équipements et du dispositif
d'entretien).

Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées, l'entrepreneur serait dans
l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais.



ARTICLE ÏO: GARANTIE

Les obligations de l'entrepreneur pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces
défectueuses ou celles qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.

Afin d'assurer un suivi rigoureux du fonctionnement et de l'entretien des équipements durant la période de
garantie, l'entrepreneur devra effectuer des tournées desuivi dans chacune des localités du projet.

Au cours de ces tournées, auxquelles pourront être associées le Chef de service et l'Ingénieur du Marché,
seront examinés le fonctionnement des installations et des interventions des artisans réparateurs. Les
compléments de formation nécessaires et des séances de rappel systématiques seront dispensés à cette
occasion. Chacune de ces toumées fera l'objet d'un compte rendu détaillé.
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CADRE DU BORDERAU DE PRIX UNITAIRES POUR FORAGE DE 60 METRES

LOT DESIGNATION DES OUVRAGES UNITE
PRIX UNITAIRE

CHIFFRE LETTRE

LOT100 ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER

101 Installation de chantier FF

102 Etudes gèophysiques et hydrogéoogiques FF

LOT 200 CONSTRUCTION DE FORAGE

201 Forage au rotary de 250/165 mm diam 97/8 ou 12"1/4 ML

202
Mise en placed'un tubage de protection provisoire et retrait
après forage

ML

203 Foration du socle au marteau fonds de trou en 6"1/2 ML

204 Equipement forage en PVC crépiré de 125/112 mm U

205
Fourniture et équipement forage en PVC plein diam 125/112
mm

ML

206
Fourniture et mis en place d'un massif filtrant en gravier
calibré

U

207 Cimentation de tête de fo'age (2 m) U

LOT 300 DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE

301
Développement du forage à l'air lift y compristoutes
suggestions

FF

302 Essais de pompage par pallier FF

LOT 400 AMENAGEMENTS DE SURFACE

401
Réalisation de la margelle avec anti bourbier et aire de
puisage

U

402 Assainissement Puisard de 1x1x1,5 m U

LOT 500 CLOTURE DE 3.5 m x 3,5 m ET DE 1,5 m DE HAUTEUR EN PARPAINGS DE15x20x^ 0 AUTOUR DU FORAGE

501 Fouille en puits et en rigoles m^

502 Béton de propreté dosé à 150 Kg/m^ m^

503 Agglos bourrés de 20x20x40 poursous bassement

504
Béton armé dosé à 350 Kg/m^ pour Semelles, poteaux et
longhne

m3

505 Murs agglos en de 15x20x40 m^

506 Béton armé dosé à 350 Kg/m^ pour Chaînage haut m^

' 507 Crépissage inteme et externe de la clôture m^

508
Fourniture et pose d'un portillon en fer forgé de dimensions
0,90m X1,30m de hauteur. U

509 Peinture à huile sur clôture et portillon m2

510 Cadenas de fermeture Vachette U

LOT 600 FOURNITURE ET POSE DE U POMPE

601 Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine U

602 Caisseà outils compartimentés U

LOT 700 MISE EN SERVICE DES OUVRAGES

701 Traitement et Désinfection du forage U

702 Analyse chimique et bactériologique U

703 Animation et Formation de l'équipe locale d'entretien U
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CADRE DE DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR UN FORAGE DE 60 METRES

LOT DESIGNATION DES OUVRAGES: -Unité Qté PÙ P.T

LOT100 ETUDES ET INSTALLATION DE CHANTIER

101 Installation de chantier FF 1

102 Etudes géophysiques et hydrogéologiques FF 1

LOT 200 CONSTRUCTION DE FORAGE

201 Forage au rotary de 250/165 mm ciam 9"7/8 ou 12''1/4 ML 15

202
Mise en place d'un tubage de protection provisoire et retrait
après forage

ML 15

203 Forationdu socle au marteau fonds de trou en 6"1/2 ML 45

204 Equipement forage en PVC crépiné de 125/112 mm U 6

205
Fourniture et équipement forage en PVC plein diam
125/112 mm

ML 48

1 206 Fourniture et mise en place d'un massif filtrant en gravier
calibré

U 1

' 207 Cimentation de tète de forage (2m) U 1

LOT 300 DEVELOPPEMENT ET ESSAI DE POMPAGE

301
Développement du forage à l'air lift y compris toutes
suggestions

FF 1

302 Essais de pompage par pailler FF 1

LOT 400 AMENAGEMENTS DE SURFACE

401
Réalisation de la margelle avec anti bourbier et aire de
puisage

U 1

402 Assainissement Puisard de 1 x 1 x 1,5 m U 1

LOT 500 CLOTURE DE 3,5 m x 4 ETDE 1,5 m DE HAUTEUR EN PARPAINGS DE 15x20x40 AUTOUR DU FORAGE

501 Fouille en puitset en rigoles m3 3.92

502 Béton de propreté dosé à 150Kg/m^ m3 0,28

503 Agglos bourrésde 20x20x40 poursous bassement m2 8.4

504
Béton armé dosé à 350 Kg/m^ pour Semelles, poteaux et
longrine

m^ 0.85

505 Murs agglos de 15x20x40 m^ 20

506 Béton armé dosé à 350 Kg/m^ pour Chaînage haut m^ 0.30

: 507 Crépissage interne et externe de la clôture m^ 42

508
Fourniture et pose d'un portillon en fer forgé de dimensions
0,90m X1,30m de hauteur.

U 01

509 Peintureà huile sur clôtureet portillon m2 42

510 Cadenas de fermeture Vachette U 01

LOT 600 FOURNITURE ET POSE DE LA POMPE

601 Fourniture et pose de la pompe à motricité humaine U 1

602 Caisse à outils compartimentés U 1

LOT 700 FOURNITURE ET POSE DE LA POMPE

701 Traitement et Désinfection duforage U 1

702 Analyse chimique et bactériologique U 1

703 Animation et Formation de l'équipe locale d'entretien U 2



RECAPITULATIF

LOT RÉCAPITULATION MONTANT

LOT 100 Etudes et installation de chantier

LOT 200 Construction deforage

LOT 300 Développement etessai de pompage

LOT 400 Aménagementsde surface

LOT 500
Clôture de 3.5 mx 3.5 m et de 1,5 mde hauteur en
parpaings de 15x20x40 autour du foraqe

LOT 600 Fourniture et posede la pompe

LOT 700 Fourniture et posede la pompe

TOTAL H.T.V.A

T.V.A (19,25%)

TOTAL T.T.C

A.I.R. (5,5% ou 1,1%)

NET A MANDATER

Arrêter le montant du présent devis à la somme Toutes Taxes Comprises de :
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Modèle deSous-Détail des prix unitaires à produire à chaque phase de réalisation

N" du

prix

-Désignation du prix : Iristallation de chantier

Désignation Composanfe Ratio par rapport
au montant

Total

1
FOURNITURES ET

DIVERS

Transport .

Réserves matériaux importés
Réserves matériaux acquis localement .

Risques et bénéfices .

Autres .

Total fournitures 0,0% .

2 MAIN D'ŒUVRE

Encadrement et cadres -

Ouvriers qualifiés .

Manœuvres .

Risques et bénéfices .

Autres .

Iota Main d'œuvre 0,0%

3
AMORTISSEMENT

MATERIEL

Matériel roulant

Matériel informatique .

OutHlaqe i
.

Matériels divers .

Autres -

Total Amort ssement du matériel 0,0% .

4 FRAIS GENERAUX

Transactions diverses pour fournitures
et matériaux

-

Frais de siéqe et d'études : .

' Frais de siéqe: -

- Frais d'études -

- Formation à l'utilisation des

équipements
-

Frais financiers. -

- Aqios -

- Retenue de qarentie -

'CNRS .

- Garantie de bonne fin .

- Timbres et enrep/s/remenf .

• Assurance -

Frais de siéqe et d'études : -

- Coordination .

• Véhicule •

• Carburant et lubrifiant -

Total Frais généraux 0,0% -

.

: TOTAL GENERAL - ^ 0,0% >
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

REGION DE L'EST

DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM

COMMUNE DE NGOURA

SECRETARIAT GENERAL

f /Vr.ov>5

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace - Work - Fatherland

EAST REGION

LOM AND DJEREM DIVISION

NGOURA COUNCIL

GENERAL SECRETARIAT

LETTRE COMMANDE N' /LC/C.NGRA/SG/ST/ClPM/NGRA/2021
PASSEE APRES APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N"

013/AONO/C.NGRA/SG/ST/CIPM/NGRA/2021 DU 04 MAI 2021

EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FORAGES EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE

HUMAINE DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE NGOURA DANS LE

DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L'EST

OBJET DU MARCHE

LIEU D'EXECUTION

CONSTRUCTION D'UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE

HUMAINE

, Commune de NGOURA Lot N°

TITULAIRE DU MARCHE : Entreprise

B.P. ;

Tel. ;

Fax :

Ville :

MONTANT DU MARCHÉ:

TTC

HTVA

T.VA (19,25%)
AIR (2,2% ou 5.5 %i

Net à mandater

DELAI D'EXECUTION:

FINANCEMENT : Budget d'Investissement Public/ 2021

IMPUTATION :

SOUSCRITE LE:

SIGNEE LE :

NOTIFIEE LE:

ENREGISTREE LE



ENTRE

ET

La République du Cameroun, représentée par Le Maire de la Commune de

NGOURA, ci-après désigné :

« Maître d'Ouvrage »

D'une part

L'Entreprise

BP. à té! Fax.
N" R.C :

N° Contribuable :

Représentée par Monsieur/Madame , Directeur Général,

Dénommée ci-après :

« Le Cocontractant y>

D'autre part.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT:
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TITRE V - DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CLAUSES
ENVIRONNEMENTALES

Etant donné que les activités de construction pourraient avoir des impacts négatifs sur le cadre
physique et apporter des désagréments, gènes ponctuelles aux zones avoisinantes et aux riverains, il
est essentiel de définir et respecter des règles (y compris les interdictions spécifiques et les mesures
à prendre pour la gestion de la construction) qui devront être soigneusement respectées par les
contractants.

L'infonnation qui suit, est donnée à titre de prescriptions à insérer, sous réserve d'éventuelles
adaptations légères, au cahier des clauses techniques particulières du dossier d'appel d'offres des
différents types d'ouvrage qui seront financés dans le cadre de ce programme. Elles devront être
suivies en liaison avec la législation nationale en matière de santé, sécurité et hygiène au travail.

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les présentes clauses visent la prise en compte de la dimension environnementale et sociale dans la
planification et Lcxécution du projet à travers la mise en œuvre du Cadre de Gestion
Environnementale et Sociale (CGES).

Ainsi, l'intégration de prescriptions environnementales et sociales dans le DAG telle que préconisée
dans la stratégie de mise en œuvre du CGES permet à l'entreprise adjudicataire du marché
d'apprécier sa responsab.lité environnementale et d'en tenir compte dans le planning et l'exécution
des travaux.

Ces prescriptions devront être respectées, sans exception, par l'Entrepreneur. A cet effet, elles
feront l'objet d'un contrôle au cours des missions de visite de chantier.

De même, Eentreprencur demeure responsable des accidents ou dommages écologiques qui seraient
la conséquence de ces travaux ou des installations liées au chantier.

2. INFORMATIONS ET MESURES D^ACCOMPAGNEMENT

L'entrepreneur doit, en rapport avec le maître d'œuvrc, veiller rigoureusement au respect des
directives suivantes :

1. Mener une campagne de ccmmunicadon et de sensibilisation avant les travaux sur le
calendrier des travaux, l'interruption des services et les détours à la circulation, selon les
besoins;

2. Limiter les activités de construction pendant la nuit. S'ils sont nécessaires, veiller a ce que le
travail nocturne soit soigneusement planifié et que la communauté soit informée pour qu'elle
puisse prendre les mesures nécessaires ;

3. Procéder à la signalisation des travaux ;
4. Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA pour les ouvriers et les

populations locales...
5. Faire interdire : (i) la coupe des arbres pour toute raison en dehors de la zone de construction

approuvée ; (ii) chasser ou capturer la taune locale ; (iii) utiliser des produits toxiques non
approuvés, tels que des peintures au plomb ; (iv) perturber quoi que ce soit ayant une valeur
architecturale ou historique ;

6. La communauté sera avisée au moins cinq jours à l'avance de toute interruption de service
(eau, électricité, le téléphone), par voies de presse (en privilégiant les radios
communautaires ou locales lorsqu'elles existent).

3. ENTRETIEN ET GESTION DES DECHETS

Pendant la dinée du chantier, l'Entrepreneur veillera à ce que l'ensemble du siteet ses abords soient
maintenus en bon état ce propreté et à ce eue les déchets produits soient correctement gérés en
prenant les mesures suivantes :



Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne i'enireposage, la collecie. le transpori
et l'élimination des déchets dangereux. Pour les déchets comme les huiles usauées. il esi
indispensable de les collecter etde le remettre à des repreneurs agrées ;

- Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécifiant quels matériaux peuvem
être déposés dans chaque aire ;

- Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y compris les excavations de soi
dans des sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières, cours d'eau, lacs ou teITe^
marécageuses) ;

- Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et matériaux en
excès produits pendant la construction en incorporant des systèmes de recyclage et la
séparation des matériaux ;
L Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par le vent ou
les eaux de pluie par e.xemple avant félimination des déchets ;

- Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt ci
éventuellement réemployés,

- Le transpori des terres dans feniprise du terrain sur les lieux à remblayer ou leurs
évacuations aux décharges publiques ;

- Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les déchets de
construction là ou c'est possible :

Les mesures suivantes devrontêtre prises pour l'entretien du chantier:
- Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières, cours d'eau,

lacs ou terres marécageuses) ;
- Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans les zones

d'entretien délimitées ;
- Ne jamais éliminer de l'huile ou la verser sur le sol, dans les cours d'eau, les zones basses,

les cavités des carrières désafTectées

4. MESURES PREVENTIVES CONTRE LES NUISANCES SONORES ET LES EMISSIONS DE
POUSSIERES

L'Entrepreneur prêtera une anention particulière pour limiter les éventuelles nuisances par le bRiii.
A cet effet, il devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.

II veillera à limiter Tusage des engins bniyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui ne servent
pas (groupe électrogcnc par exemple). Sauf cas d'urgence, les nuisances sonores (engins, véhicules,
etc.) à proximité d'habitations, seront prohibées de 19 heures à 8 heures ainsi que le week-end et les
jours fériés.

Lors de l'exécution des travaux, pour kmer contre la poussière et les désagréments, le coniractani
devra:

- limiter la vitesse de la circulation liee a la construction a 24 km/h dans les rues, dans ur.
rayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de tous les véhicules sur le
chantier a 16 km/li :

5. STOCKAGE ET UTILISATION DES SUBSTANCES POTENTIELLEMENT POLLUANTES

De manière générale, le stockage et la manipulation de «aibstances potentiellement polluantes ou
dangereuses (huiles, carburant...) devra respecter les principes suivants :

- limitation des quantités stockées ;
stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l'accès à une
personne extérieure au chantier ;

- manipulation par des personnels responsabilisés ;
- signalisation du site de stockage par un panneau indiquant la nature du danger.
- Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir le.-^

déversements accidentels et la pollution du sol ;
- Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité (FDS) à

afficher sur le lieu de stockage

I

es



5.1. Carburants et lubrifiants

Dans le cas où l'entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiants, ils seront stockés
en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable. Les conteneurs seront isolés du sol
par une bâche plastique ou un matériau absorbant (sable ou sciure) pour permettre la récupération
des éventuels rejets accidentels. A l'issue des travau.v, le site du chantier sera débarrassé de toutes
traces ou sous-produits.

5.2. Autres substances potentiellement polluantes

L'emploi d'autres substances potentiellement polluantes sera signalé au maître d'œuvre avant leur
utilisation. L'entreprise apponera la preuve du caractère légal de leur emploi et le maître d'œuvre
avisera les services techniques compétents pour autorisation et éventuellement prescription de
consignes de précaution.

5.3. Gestion des pollutions accidentelles

Encasde pollution accidentelle, l'Entrepreneur avisera sans délai le maître d'œuvre. En fonction de
la composante de l'environnement concernée par la pollution, les services techniques compétents
seront avisés. L'Entrepreneur prendra toute disposition utile pour faire cesser la cause du problème
et procéder au traitement de la podution. Les consignes conservatoires prescrites devront être
rapidement mise en œuvre.

5.4. Principe d'intervention suite à une pollution accidentelle

En cas de déversement accidenœl de substances polluantes, les mesures suivantes devront être
prises ;

- éviter la contamination-dû sol par le saupoudragede produits absorbants spécifiques ;
- en cas de pro.Kimité d'une source d'eau (puits, cours d'eau...), éviter la contamination des

eaux par blocage, barrage, digue de terre, dans un premier temps ;
- excaver les terres polluées au droit de la surface d'infiltration ;

traiter les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en décharge,
enfouissement, incinération, selon la nature de la pollution)

6. PROTECTION DES ESPACES NATURELS CONTRE LTNCENDIE

Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D'une façon
générale, l'emploi du feu est interdit sur le chantier sauf dérogation expresse délivrée par le maître
d'œuvre dans la limite des permissions édictées par la réglementation nationale en vigueur. Dans ce
cas, l'Entrepreneur observera les consignes minimales suivantes :

brûlage autorisé uniquement par vent faible ;
- site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;

feu sous surveillance constante d'une personne compétente armée de moyens de lutte contre
l'incendie ;

en cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d'œuvre par tout moyen ;
extinction totaie du foyer en fin du brûlage. Le recouvrement par de la terre est interdit.

7. conservation de LTNTEGRITE PAYSAGERE DU SITE

.Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l'emprise des ouvrages, des accès ou
des aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de protection sur les essences
protégées ou rares devraient être prises.

Seul l'abanage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer aux dispositions
du code loresiier en cas d'abattage d'arbre ou de déboisement). Des pénalités sont encourues en cas
d'abattage non autorisé d'arbre ou ^a destaiction de la végétation du site. L'Entrepreneur devrait
effectuer une plantation de compensation après les travaux en cas de déboisement ou d'abattage
d'arbres.

Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent obligatoirement
provenir des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le service des mines. Conformément
aux dispositions du code minier, les carrières et sites d'emprunts devront être impérativement
réhabilités.



La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de modilicatioa
significative du site.

Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple des zones
d'inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin de préserver les
points d'eau (puits, sources, fontaines, mares...)
8. ASPECTS SOCIAUX ET CULTURELS

Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social d'accueil.
l'Entrepreneur veillera à :

1. éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
2. prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication dans la prise

de décision ;
3. recruter en priorité la main d'œuvre non qualifiée dans la population locale.

Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou religieuse seraient
mis à jour pendant les excavations :

- arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel ayant une valeur
possible archéologique, historique ou paléontologicue, ou autre valeur culturelle, de faire
connaître les trouvailles au promoteur et de la notifier aux autorités compétentes ;

• protéger les objets autant que possible en utilisant ces couvertures en plastique et prendre ie
cas échéant des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger correctement les objets;
ne reprendre les travaux qu'après avoir reçu l'autorisation des autorités compétentes.

9. OUVERTURE ET EXPLOITATION DES CARRIERES ET EMPRUNTS

L'Entrepreneur doit demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur dont
le code minier avant toute ouverture et exploitation de nouvelle carrière. Avant de .solliciter
l'autorisation d'ouverture de nouvelles zones d'emprunts, les emprunts retenus pour les travaux
d'entretien devront être épuisés.

lO.SECURITE DES PERSONNES ET DES BIENS

assurer la sécurité de la circulation.

- les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières,
- un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit
- assurer la signalisation et le gardiennage imposés.
- assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue
- les routes ne seront pas coupées en mcme tempssur plusde la moitié de leur largeur

les tranchées longeant les routes et engageant l'emprise de celles ci ne seront pas ouNorics
sur une longueur supérieure à 200 m :
préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies publiques,
tels que bordures, bornes etc... les lignes électriques ou téléphoniques et les canalisations et
câbles de toute nature rencontrés dans le sol.

Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des :ravaux. les câbles existants
et les canalisations et installations existantes assurant la distribution d'eau potable, ou
l'évacuation des eaux usées.

11.ABANDON DES INSTALLATIONS EN FIN DE TR.VVAUX

A la fin des travaux, l'Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise en état des
lieux. L'Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. L ne peut abandonner aucun
équipement ni matériaux sur ie site, ni dans les environs. Les aires bétonnées sont démolies et les
matériaux de démolition mis en dépôt sur un site adéquat approuvé par l'ingértieur. .Au moment du
repli, les drains de l'installation sont curés pour éviter l'érosion accélérée du site.

S'il est dans l'intérêt du Maître d'ouvrage de récupérer les installations fixes pour une utilisatioîv
future, l'Administration peut demander à l'Entrepreneur de lui céder sans dédommagement les
installations sujettes à démolition lors d'un repli.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé
et joint au PV de la réception des travaux.
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Page et dernière de ia
LETTRE-COMMANDE N" A.C/C.NGRA/SG/ST/ClPM/NGRA/2021

PASSEE APRES APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
013/AONO/C.NGRA/SG/ST/CIPM/NGRA/2021 DU 04 MAI 2021

EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE FORAGES EQUIPES DE
POMPE A MOTRICITE HUMAINE DANS CERTAINES LOCALITES DE LA COMMUNE DE NGOURA,

DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE L'EST

MONTANT DU MARCHE :

T.T.C

HT.V.A

T.V.A(19 25%)

A.I.R(5,5%ou 2,2%)

Net à mandater

: TROIS (03) MOIS

LUE ET ACCEPTEE

« LE COCONTRACTANT »

(Signature. Nom et cachet)

NGOURA, Le..

SIGNEE PAR LE MAIRE DE U COMMUNE DE NGOURA

Maître d'Ouvrage

NGOURA, Le

ENREGISTREMENT
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est

Formulaire N°I :MODELE DE SOLMISSION
(^Indiquer le nom et la qualité du signataire)

Je, soussigné, sec.;!Représentant la société, l'entreprise ou le -Registre •"du commerce de

Après avoir pris
d'Appel d'Offres ycompns E(s) add.uf, , PP
po.ntdf^Î^rr:^S—et,a.f«

ressortir le motUant de l'olïre pour le lot n __ CI A
lettres^ francs CFA Hors TVA. et a
Toutes Taxes Comprises. u„diqiier la durée de raliaiie

. M'engage àexécuter les ^^iimiides offms.

tes isT^d:^^-ppUcation desdits radais sont les suivants (en cas de posst.ltte

donner crédit au compte n

* u'présente'soumission acceptée par vous vaudra engagement
Avant signature du marche, la présenté

entre nous. , Xq
Fait a '

(8) Supprimer la menuon «nulile
(9) Annexer la lettre de pouvoirs

Signature de

Dûment'Mtorisé àrigner les soumissions
pour et au nom de



Formulaire N°2 ; MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à Monsieur ; Le Maire de la Convmine de NGOURA

Attendu que TEntreprise , ci-dessous désignée " le Soumissionnaire a
soumis son offre en date du pour la construction de ci-dessous
désignée "l'offre", et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à

(en lettres) FCFA.

Nous (nom et adresse de la banque), représentée par
(noms des signataires), ci-dessous désignée "la banque" déclarons garantir le

paiement au Maître d'Ouvrage de la somme maximale de (en lettres) FCFA, que la
banque s'engage à régler intégralement au Maître d'Ouvrage, s'obligeant elle-même, ses
successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
- Si le soumissiormaire retire l'offre pendant la période de la validité spécifiée par lui sur

l'acte de soumission ;
Ou

- Si le soumissionnaire, s'élant vu notifier l'attribution du Marché par le Maître
d'Ouvrage pendant la période de validité :

• Manque à signer ou refuse de signer le Marché, alors qu'il est requis de le faire ;
• Manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du Marché

(cautionnement définitif, comme prévu dans celui-ci).
Nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage un montant allant jusqu'au maximum de

la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître
d'Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître
d'Ouvrage notera que le montant qu'il réclame lui est dû parce que l'une ou l'autre des conditions
ci-dessus, toutes les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera quelle(s) a(ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître
d'Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant
la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d'Ouvrage tendant à la faire jouer
devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusée de réception, avant la fin de cette
période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le
présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

• A ,le_



Formulaire NV : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque :
Référence de la Caution N®

Adressée à Monsieur : Le Moire de la Commune de NGOUIt-X ci-dessous désigne 'Wfoîfrr
d'Ouvrage"

Attendu que (nom et adresse de l'Entreprise), ci-dessous désigné
"rEnirepreneur" s'est engagé, en exécution du Marché désigné le "Marché", à réaliser les travaux de
construction de comprenant notamment ;

Attendu qu'il est stipulé dans le Marche que l'Entrepreneur remettra au Maître d'Ouvrage un
cautionnement définitif, d'un montant égal à cinq pour cent (5V.i) du montant du Marché, comme garantie
de l'exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du Marché.

Attendu que nous avons convenu de donner à l'Entrepreneur ce cautionnement.

Nous, (nom et adresse de la banque), représentée
par (noms des signataires) ci-dessous désignée "la
banque", nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai rr.aximum de huit (08) semaines, s.ir
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements
contractuels au titre du Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque
motif que ce soit, toute somme jusqu'à concurrence de la somme de

(en chiffres et en lettres).

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au Marché ne nous
libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous
dérogeons par la présente à la notification de tou:e modification, addilifou changement.

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l'Entrepreneur, par
le Maître d'Ouvrage, de l'approbation du Marché. Elle sera libérée dans un délai de à
compter de la date de réception provisoire des travaux.

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse
de notre part.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie
devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période île
validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

A , le



Formulaire N° 4 : MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE DEMARRAGE

Banque : référence. adresse_

Nous soussigné (banque, a-dresse), déclarons par la présente, garantir, pour le compte
de^ (le titulaire), au profit de ,
.Uaîire d'Ouvrage (« Le bénéficiaire »),

Le paiement, sans contes:ation et dès réception de la première demande écrite du
bénéficiaire déclarant que (le titulaire) ne s'est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l'avance de démarrage selon les conditions du Marché

relatif aux travaux de construction de

de la somme totale maximum correspondant à l'avance de vingt (20) % du montant toutes taxes
comprises de la lettre commande N'° payable dès la notification de l'ordre du
service correspondant, soi: : francs CFA.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectivesde
cette avance sur les comptes de (le titulaire), ouvert auprès de la
banque sous le N°

Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l'avance conformément à la procédure
fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l'avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroim.

Signé et authentifié par la banque

A le
(Signature de la banque)



Formulaire N°5 : MODELE DE RETENUE DE GARANTIE
Banque ;
Référence de lacaution ; N°

d'Ouvrage ^Monsieur le Maire de la Commune de NGOURA, ci-dessous désigné "Maitrc
"l'Entrenrenël" •' • l'entreprise), ci-dessous desie-uEntrepreneur , sest engage, en exécution du Marché, à réaliser les trasaux 'de

Mç, . Marché que la retenue de ganintie fixée à 10% du montant TTC duMarche peut eire remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à TEnlreprencur cette caution.
Nous, (Nom et adresse de banque), représentée par

(noms des signataires), etci-dessous désignée (la banque),

\i - affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables àTètiard duMaître d Ouvrage, au nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum de (en chiffres et en
lettres), correspondant à dix pour cent (10%) du montant du Marché.

Et nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit (l)8>
semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfait à ses
engagements contractuels ou qu'il se trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du Marché modifié le cas
échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif
que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal àdix pour cent (10%) du montant cumulé ces
travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d'Ouvrage ait à prouver ou à donner les
raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au Marché ne nous
libérera d'une obliption quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par
la présente à la notification de toute moditication, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (.^0^
jours à compter de la date de réception définitive des travaiLx, et sur mainlevée délivrée par le Chef Scn icc
du Marché.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présenie garaiiiie de- rn
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de
validité du présent engagement.

La présente caution est soumise peur son interprétation et .son e.xécution au droit Camerounais. Lc>
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent eimaiienicnl
et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
A , le

(Signature de la banque)

(10) Le casoù lacaution esl établie une/ois audémarrage des travaitx etcouvre ictctaltté de lagarantie, soit 10% du Marché



Formulaire N°7 : MODELE D'ATTESTATION DE VISITE DE SITE

Je soussigné

Certifie avoir reçu Mr (Mme)

Représentant de TEntreprise^

Dans le cadre de la visite de site des travaux de

Objet de l'Appel d^Ofîres National Ouvert N°013/AONO/C.NGR/VSG/ST/C1PM/NGR.\/2021

du 04 MAI 2021 EN PROCEDURE D'URGENCE pour les travaux de construction de

forages équipés de pompe à motricité humaine dans certaines localités de la Commune de

NGOURA dans le Département du LOM et DJEREM, Région de l'Est
Lot N° : (Préciser la localité)

En foi de quoi la présente attestation lui est établie et délivrée pour ser/ir et valoir ce que de droit

A . le



Formulaire N° 6: Modèle d'attestiition de solvabilité

Nous, soussignés. _

Anonyme au capital de
. BP.

Attestons que la Société

compte N®
Lgg dirigeants de cette entreprise jouissent d'une bonne réputation

co^^ale. Les engagements portés au nom de la Société ont toujours été scrupuleusement
respectés jusqu'à ce jour, et nous estimons que cette Société a une capacité de financement

FCFA (en lettres).

Bn loi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

(nom de la banque). Société

(FCFA) dont le siège social est

BP. entretient le

ouvert dans les livres de notre agence

Fail à Je,



Formulaire N°8 : Modèle de Déclaration d'Intention de soumissionner

Je soussigné, Monsieur (Madame)_

De Naiionalité faisant élection de domicile à_

BP:

Agissanten qualité de

Au nom et pour le compte de TEntreprise

. N° Contribuable :

Déclare par la présente mon intention de soumissionner l'Appel d'Offres
N°013/AONO/C.NGRA/SG/ST/CIP^L'NGRA/2021 du 04 MAI 2021 EN PROCEDURE D'URGENCE.

Pour l'exécution des travaux de

En foi de quoi la présente déclaration est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à ,1e
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cautions dans le cadre

des Marchés Publics



LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER RANG HABILITES A EMEHRE

DES CAUTIONS

1. Afriland First Bank (First Bank)

2. Banque Internationaîe du Cameroun pour l'Epargne et le Crédit (BICEC)

3. Citi Bank Cameroun (GIT -C)

4. Commercial Bank ofCameroon (CBCl

5. Ecobank Cameroun {ECOBANK)

6. National Financial Crédit Bank (NFC-BANK)

7. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)

8. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)

9. Standard Chartered Bank Cameroon {SCBC)

10. Union Bank of Cameroon (UBC)

11. Uniled Bank for Africa ;UBA)

12. Cfianas Assurances S.A.

13. Banque Atlantique du Cameroun;

14. Banque Gabonaise pourle Financement International

15. ACTIVAASSURANCES
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2 : Autorisations de Uépe
lises

Projet

Construction d'un forage
équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à
NGONGOE

Construction d'un forage
équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à

GOUNTE

Construction d'un forage
équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à
GANGANGA

Construction d'un forage
équipé d'une Pompe à

Motricité Humaine (PMH) à
BOHANTO

Financement

BIP 2021

N° de PActe Imputation | iMontant TTC

8 500 000

500 OOC

500 OOC

8 500 000
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